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ÈHISTOIRE DU CANADA.

À soii-retoir à Québec, M. de Courcelles trouva les prèparatifs
'de l'armement contre les Agniers et les Onneyouth-, déja fort a-
vancés. -Six cents boldats du régiment de Carignan, un pareil
nombre de Canadiens et environ cent sauvages de différentes tri-
bùs, composaient l'armée de M. de Tracy, qui, malgré son âge
plus que septuagénaire, voulut la commander en personne. Son
rstillerie ne consistait qu'en deux pièces de campagne; mais c'en

était assez poui forcer tous les retrancheniens des ennemis qu'on
ýavait à combattre. Vers la mi-Septembre, comme le vice-roi se
-disposait à partir, de nouveaux députés des deux cantons arrivè-
rent à Québec: il les retint prisonniers, et se mit aussitôt en
marche.

M. de 'bo'rcefles menait l'avant-garde, qui était de quatre cents
hommes; M. de Tracy était au centre, avec ie chevalier DE CHAU-
moNi- et plusieurs autres officicrs de mérite;.et.lIs capitaines So-
rel et Berthie'r conduisaient l'arrière-garde. On n'avait pris de
provisions que ce qu'il en fallait pour gagner le pays ennemi, où
l'on-s'attendait à en trouver abondamment; mais comme on n'eut
pas soin de les ménager assez, elles manquèrent, lorsqu'on fut à-
peu-près à moitié chemin, et l'armée aurait été forcée de se dé-
bander pour chercher de quoi subsister, si elle ne fût entrée dans
un bois de chataigniers qui lui procura une nourriture assez subs-
tancielle pour l'empêcher de périr ou de s'affaiblir, jusqu'à ce
qu'elle fût arrivée aux pr'miers villages iroquois. ,

Le vice-roi s'était flatté de surprendre ces sauvages; mais des
Jgonuins, qui avaient pris les devans sans ordre, leur avaient

lonné 1'alarme; de sorte qu'il n'était resté dans les villages que
ceux des veill irds et des femmes qui n'avaient pas été en état de
suivre les autres dans leur retraite. En entrant dans la première
bourgrade, l'arinée trouva des vivres en abondance; et les soldats,
èn visitant partout, découvrirent encore des espèces de magaziqs
creusés dans la ter.re, et tellement remplis de bled, qu'on' afait
~pu, suivant Charlevoix, en nourrir la colonie entière pendant
deux 'ank. Ces magazins étaient une preuve que les Iroquois no
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inanquaient pas de prévoyance, comme la plupart des peuples
aborigènes de l'Amérique, et les cabannes de cent-vingt pieds de
long, et toutes revêtues au-dedans de planches polies, dontparle.
le même historien.. marquaient-chez eux de l'indust-rie et un com-
nencement de civilisation.

Les premières bourgades furent réduites en-cendres. Les deux
dernières, qui étaient éloignées, auraient.peut-être échappé, si un
Algonquine, qui avait été longtems esclave chez les Agniers, n'eût
servi de guide pour y aller. La première se trouva encore aban-
donnée, et ce ne fut qu'à la dernière que l'on rencontra enfin les
ennemis. Ils s'étaient persuadés qu'on n'ôserait pas les aller cher-
cher jusque-là; et l'appareil extraordinaire avec lequel ils virent
les Français s'approcher, les effraya, et ils .allèreut se mettre à
couvert et dans des lieux oû il ne fut pas possible de les aller
chercher. On- s'en~ vengea sur les cabannes, dont pas une seule
ne resta sur pied d. is tout le canton.

Charlevoix pense que si la frayeur ne s'était pas emparée des
Agniers, l'armée fran'aise eût pu se trouver dans un grand em-
barras. Il est certain qu'une partie au moins eût pu périr de
faim, si les sauvages eussent eu la précaution de détruire les pro-
visions de bouche qu'ils ne pouvaient pas emporter. Mais, ajoute
l'historien, la tête leur tourna, et ils ne songèrent point à profiter
des avantages que la situation et la connaissance des lieux pou-
vaient leur procurer. On ne peut même concevoir comment ils
purent subsister pendant l'hiver, privés de leurs habitations et de
la plus grande partie de leurs vivres, à moins de supppser qu'ibi
furent recueillis par d'autrescantons.

Quoiqu'il en soit, M. de Tracy se contenta de les avoir hum'-
liés, et de leur avoir appris que les Français étaient en état de les
châtier, quand ils le voudraient, et-ne jugea pas a propos de s'as-
surer d'eux par un bon fort, comme il semble qu'il aurait dû le
faire: mais il était persuadé que les forts de la rivière de Riche-
lieu mettaient suffisamment la colonie à couvert des incursions des
Iro4iois, et que ce qui importait le plus c'était de fortifier et
d'augmenter les établissemens du fleuve St.-Laurent. C'était en
effet ce qui avait été expressément recommandé à MM. de Coat-
celles et Talon. "' Dune des choses qui -a apporté le plus d'ob-
"stacles à la peuplade du Canada," disait M. Colbert,. dans les
irstructions qu'il donnait à l'intendant, " a été que les liabitans
" ont fondé leurs habitations où il leur a plu, -et sans avoir eu la
" précaution de les joindre les. unes aux autres, pour.s'aider et
" s'entre-secourir. Ainsi ces habitations étant éparses de.côté et
" d'autre, se sont trouvées exposées aux embuches des Iroquois.
" Pour cette raison, le roi fit rendre, il y -a leux ans, un arrêt'de
« son conseil, par lequel il fut ordonné que dorénavant,: il e se-
c rait plus fait de défrichemens que de proche en proche, et qe
"i'on -réduirait nob habitations en la forme de nos. paroissess au
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Stanr que ceia serait possible. Cet arrêt est demeuré sans effet,
"sur ce que, pour réduire les labitans dans des corps de villages,
"il faudrait les assujettir à de nouveaux défrichemens, en aban-
L donniint les leurs. Toutefois, comme c'est un mal auquel il faut
"trouver quelque remède, sa majesté laisse à la prudence lu sieur
"Talon d'aviser, avec le sieur dle Courcelles et les officiers da
"conseil souverain, aux moyens de faire exécuter ses volontés."

Le règlement dont parle Mv1. Colbert, fat renouvellé plus d'une
fois, au rapport de Charlevoix, mais toujouis inutikment; la com-
modité, et. surtout l'int(<rêt, plus puissant que la crainte, ayant
souvent porté les particpliers à se placer dlans les endroits mêne
les plus exposés, où la facilité de la traite leur ôtait la vue du pé-
ril, en dépit dle l'expérience..

Pour revenir à M. de'Tracy, il aurait- bien voulu pouvoir traiter
.le'canton d'Onneyouth comme il venait de traiter celui d'Agnier;
mais la fin d'Octobre approchait; et pour peu qu'il eût différé sort
retour, il courait risque de trouver les rivières glacées, et d'être
harcelé dans sa retraite, par un ennemni plutôt irrité que vaincu.
Déjà même les chemins étaient en assez mauvais état; les troupes
y essuyèrent beaucoup de fatigues, et un officier et quelques sol-
dats se noyèient dans le lac Chaniplain

A son arrivée à Québec, le vice-roi fit pendre, pour l'exemple,
quelques uns de ses prisonniers; croyant apparemment que c'était
un des droits des nations civilisées dans leurs guerres avec des
peuples barbares; et par un contraste assez frappant, il renvoya
de suite tous les autres, avec le Bâtard flamand, après Icur avoir
témoigné beaucoup de bonté,:_

Dès que la navigation fut libre, M. de Tracy repassa en France,
et le dernier- acte d'autorité qu'il fit en Amérique, fut d'établir la
Compagnie des Indes Occidentales dans tous les droits dont avait
joui celle .des cent associés. On espérait beaucoup cde la nouvelle
compagnie, mais elle ne prit guère plus à cœur les intérêts du
Canada, que n'avait fait la précédente, ainsi q ue M. Talon l'avait
prévu; et la colonie continua à languir, bien qu'elle ne soit jamais
retombée dans. l'état de faiblesse et d'épuisement d'où le roi l'avait
tiréê..

Ce fut cette année 1667, qu'il-fut fait droit aux plaintes dont il
a été parlé plus haut, au sujet des dimes, que l'évêque de Pétrée
avait fait taxer au treizième.. Au mois de Septembre, le conseil
supérieur de la Nouvelle France rendit un arrêt en forme de rè-
glement; qui portait que, par provision, et sans préjudice des let-
tres patentes accordées par sa majesté,. les dimes ne seraieht levées
qu'au vingt-sixième; mais qu'elles seraient payées en grains et
non en gerbes, et que les terres nouvellement défrichées ne paie-
raient rien les cinq premières années. Et ce règlement fut exé
tté, nonobstant quelques réclamations.

.Nous croyons.ne devoir point passer sous silence ce que Char-
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levoix dit de l'île de Montréal, après avoir fait l'éloge de hI bonn.a
tenue et de la conduite édifiante de la petite armée de M. de
Tracy. " Toute l'ile de Montréal," dit cet historien, '' resseni-.
" blait a une communauté religieuse. On avait eu, dès le com-.
" mencement, une attention particuliètç à n'y recevoir que des-
"habitans d'une régularité exemnplaire. ls étaient d'ailleurs les.
"plus exposés <le tous aux courses les Iroquois, et ainsi que les
"Israëlites, au retour de la captivité (te Babylone, ils s'étaient
"vus obligés, en bâtissant leurs maisons et eh défrichant leurs
"te-res, d'avoir presque toujours leurs outils d'une main, et leurs,
"armes de l'autre, pour se défendre d'un.ennemi qui ne faisait la,
"guerre que par surprise..

Parmi les insttuctions de l'intendant, il y avait un ordre du
conseil qui lui enjoignait d'engager les missionnaires à instruire
les enfans des sauvages dans 1s langue française, et à les.accouta..
mer à la façon de vivre des Européens. Les jésuites n'ayant pas-
réussi, moins, dit Charlevoix, par les difficultés qu'ils avaient
rencontrées dans l'exécution du projet, que per les.hiconvéniens
qu'ils y avaient reconnus, M. Talon s'adressa 4 M. de Pétrée et
aux ecclésiastiques de Montréal. qui promirent de faire ce que
désirait la cour; mais il paraît que leurs efforts, s'ils en firent,
pour parvenir au but désiré, ne fitrent pas couronnés du succès.,

Cependant M. Talon,. qu'on peut regarder comme le Colbert
de la Nouvelle-France, imaginait tous les jours de nouveaux moy%
ens de faire fleurir ce paîys par le çommerce et l'industrie. Il
avait surtout à cœuîr les mines de fer. qu'on lui avait dit être a,
bondantes; et dès le mois d'Août 1666, il avait..envoyé le sieur
DE LATESSERIE dans la Baie St. Paul, où ce mineur découvrit en
effet une mine de fer très abor.dante:- il espéra même d'y trouver
du cuivre et peut-être de l'argent., M. Talon étant retourné en
France en 1668, il engagea M. Colbert à suivre ces découvertes,
et le sieur DE LAPOTADI*ERE fut envoyé en Canada dans ce des--
sein. A son arrivée à Québec, on lui présenta des épreuves de
deux mines que M. de Courcelles s'était fait apporter des envi-
ronsde Champlain et lu Cap (le la M'agdeleine. La Potadière se
transporta sur les lieux; et à son retour à Québec, il déclara qu'il.
n'était pas possible de voir des mines qui promissent davantage
soit pour la bonté du fer, soit pour l'abondance. Cependan-,
malgré un rapport aussi favorable, ces mines ne furent point alors,
mises en exploitation.

On avait é-abli, depuis peu, dans les environs de Québec, une
tannerie dont les premiers essais avaient parfaitement réussi; et la
liberté du commerce, proclamée cette même année, fit naître de
grandes espérances, qui pourtant, s'Ávanouirent bientôt, ou du
moins, ne furent pas pleinement, r:alisé.es.

Tandis que ces choses se passaient dans la colonie, il se-formait
de nouvelles missions dans le nord et chez les I.oquois. Les
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antons d'Agnier et d'Onneyouth avaient enfin jugté que le parti-
le plus sage puur eux était (le s'acconioder avec les Français; et
peu de tens après le départ du mirquis de Tracy pour la France>
ils envoyèrent des députés à M. de Courcelles, pour lui faire leurs
soumissions, et lui demander des missionnaircs. On leur envoya
d'abord. les PP. BRUvAs et FREMIN, et ewuaite le P. GAnNiER.
Celui-ci étant allé visiter les chrétiens d'Ounoutagué, il fut retenu
par Garakonthié, qui iui bAtit une cabanine et une chape>lle, et lui
fit promettre de ne s'en point aller, qu'il ne h3t lui-même de re-.
tour de Québec, où'r il dev.ait aller demander des missionnaires
pour son cantonet pour celui de Goyogouin. Il fit en effet le.
voyage de Québec dans ce dessein, et s'en retourna avec les PP.
DE CATHEIL et MILLE'1\ Dans le même tens, l'évêque <le Pé,
trée envoya deux prêtres, M4. DE FE'NE'LN et TRouvE'; é l'ex...
tréuité du lac Ontario, où il s'était établi un grnmd nombre d'I-
roquois, parmi lesquels il y avait plusieurs chrétiens. Vers la fin.
de l'été, les Tsonnîonthouans envoyèrent aussi demander un misè
sionnaire; et on leur accorda le P. Frernin, qui fut reupliacé dans
le canton d'Agnier par le P. PEARSON.

L'année précédente, le P. ALLOUEZ était parti avec une troupe
d'Outaouais, qui étaient descendus à Québec, pour y vendre leurs
pelleteries. Ce missionnaire eut occasion de prêcher l'érangile à
plusieurs tribus sauvages jusqu'alors inconnues, telles que les.
Pouteouatamis, les Mianis, les Mascoutins, les Oatagamis, les Sakis,.
les lUinois, les Cristineaux (u Kilistineaux, &c. Le P. Allouez-
fit un voyage à Québec, l'année suivante, et emmena avec lui le,
P. NicotAs. Il laissa ce missionnaire à Chagouamigon sur le lao
Supérieur, et alh. lui-nième s'établir à la Baie des Puants sur le
lac Michigan.. A-peu-près dans le même tems, les PP. DALoN:
et MAiRUETW. TTEallèreît prendre leur poste au Sault de Sainte
Marie.

La Nouvelle-France jouissait alors1d'une paix profonde: ceux
qui la gouvernaient faniaient tout ce qui dépendait d'eux pour ti-
rer avantage de cet heureux état de choses,. et faire, prendre à
cette colonie une forme solide et un degré. d'importance qui la
rendissent digne de l'attention que le roi continuâit à lui donner.
La meilleure partie clu 'régiment de Carignan était restéq dans le
pays, ou-y était revenue:- tous les soldats qui voulurent se faire
cultivateurs ou artisans eurent leur congé à cet effet; les officiers,
qui avaient obteiu des terres en fief 'et seigneurie, s'y établirent
et s'y marièent presque tous. Charlevoix remarque que la plu-
part de ces officiers étaient gentilshommes, et en prend occasion
de dire que la Nouvelle-France a. eu plus de noblesse ancienne
qu'aucune autre colonie ftiçaise, et peut-être que toutes les. au-'
tres ensemble. Il ajoute que -lé terrain se trouvait bon partout
où l'on faisait de nouveaux défrichemens, et que comme les nou-
veaux colons s'efforçaient d'égaler les anciens par la bonne con-
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dulte, l'industrie et l'amour du travail, ils se trouvèrént biente
tous en état de subsister.

Il parut, au mois d'Avril de cette année, une nouvelle comèteý.
ep forme (le liîçe,.selon que s'exprime notre auteur, qui suivait le
soleil couchant, et disparaissait, dès que la lune était levée. Le
peuple crut qu'elle lui Avait annoncé quelques secousses de trem.
blenient de terre, qui. se: firent sentir, quelque tems après, et des.
maladies, qui coururent, l'automne suivante. Il avait aussi beau-.
çoup appréhendé pous ' l.ç.ce, qui néanmoins fut des plus a,
bondantes.

Cette imême Année, M. Talon repassa en France, pour des af--
faires de famille, qui rendaient sa présence nécessaire à Paris, et-
a cause de cer.tains mécontentemens qu'il avait eus en Canada, et
q: i lui faisaient désirer de s'en éloigner pour un tems.. Il paraît-
qu'il avaitC',.u croyait avoir à se plaindre <les manières de M. de-
Courcelles al:'son égard;. ce général,. suivant l'historien qui nous
sert de guide,. à d'excellentes qualités joignait quelqu.es défauts,
dont un des plu.s rarqués était de mnanqper quelquefois.d'activité,
et de ne vouloir pas néanniqlins qu'on y suppléât, lorsque les af,
faires. paraissaient. 'exiger. -Dun autre côté, M. Talon croyait
pouvQir * lier toujours son chemin, sans la participation ou l'aveu,
du goie.rinèur,. lorsqu'il craignait un retardement préjudiciable
au service duroi et au bien de la colonie... Il paraît aussi que M.
de Courcelles n'était pas toujours d'un commerce aisé, et qu'il
n'approuvait pas les ménagemens qu'on semblait avoir pour le
cler«é, contre lequel il s'était laissé un peu-prévenir.

M«. Talon eut pour successeur, ad interim, M. DE BOUTEROVEý,
pqui.il fut, particulièrement recommandé de modérer sagement la

trop grande sévérité des confesseurs et de l'évêque, et de-mainte-
nir la bonne in.telligence entre tous les ecclésiastiques du pays.-
De fortes et nombreuses réclamations aviaient donné lieu au pre-.
ipier article des instructions de M. De Bouteroue; mais le der-
Tnier, suivait potre. historien, n'était fondé sur aucune plainte, l'u,
pion étant parfgite alors entre. tous les corps qui composaient le
clergé sécuber et, régulier

L'année 1669, fut pour le Canada, une dès moins f6condes en
Evènemens importants,. ou même en incidens remarquables. iCe
(fut en. J670, que fut consomrnée l'affaire de l'érection de Québec-
en évéché. Cette affaire, qui. était depuis longtems sur le tapisi
ï1vait trainé en longueur, en conséquence des grandes contesta-.
tipns.qu'il y avait eu sur la dépendance immédiate du -St. Siège,
4,nt le pape (CLE'mENT IX,) ne voulut jamais se départir., Cette
dépendance immédiate de Rone, à laquelle le roi consentit,- à -la
fin, m.'t mpêcha pourtant pas que l'évéché de -Québec ne fût uni à
l'église de. rtance,, er. la, même manière que .celui du Puy, qui
relevait aussi, imjnédiatement du St. Siège. M. de Laval fut o,
iligé de pasr- en Fran.e, aflim de. dem=nanderau roi de. l'argent
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.pour payer les bulles, et ce ne fut qu'en 1774 qu'il put les ob-
tenr.

Cette même année 1770, M. de Maisonneuve ayant signifié
qu'il désirait se retirer, M. DE BRETONvILLIERS, su périeur-géné-
xal du séminaire (le St. Sulpice, nomma de droit, pour le rempla-
cer dans le gouvernement (le Montréal, M. PERUOT, qui avait é-
.pousé la nièce de M. Talon, Mais ce nouveau gouterneur ju-
.geant que la commission d'un simple particulier ne lui donnait pas
un caiactère convenable à un offEcier du roi, et craignant peut-tre
-que les services qu'il pourrait rendre dans ce poste ne lui fussent
,pas comptés, demanda et obtint des provisions royales, où il était
néanmoins expressément marqué qu'elles avaient été données auÈ
.4 nomination de M. de Bretonvilliers;

(A Continuer.)

tSQUISSË DE LA CONSTITUTION BRITANNIQU

(Par un Canadien. Suite.)

us nous 'voc atrivés à cette époque glor>isè dont la nation
hnglaise seule peut se vanter. Ce n'est plus un roi conquérant
qui impose des lois ,àune nation que la victoire i mise à ses pieds;
ce n'est plus uýn multitude révoltée, qui enchaine l'autorité royale,
après l'avoir abattue; ce ne sont plus ces nobles, fiers de leur
force et de leur pcuvoif, dictant à un souverain humilié l'acte de
son abdication, ou (le sa renonciation à cette suprémacie.nti offen-
sait leur orgueil. Non, c'est le spectacle auguste d'une conven-
tion nationale siégeant tranquillement dans le sanctuaire des lois,
offrant à un prince auquel la défectioni de la branche régnante
donnait des droits fondés sur ceux de son auguste épouse, la cout
ronne volontairement et peut-étre trop lâch& nent abandonnée.,--
Voulez-vous régner sur nous?-Oui.-Signez ce contrat. Et les.
noms de GUILLAULME et MARIE apposés au Bill des Droits qui
leur fut alors présenté, les mirent en possession du trône d'An.
gleterre. Rien dans cette transaction ne porte le caractère de la
compulsion: tout y fut absolument libre et volontaire. Les par*
ties contractantes se trouvèrent donc également liées, et la consti-
tution établie sur le consentement unanime de tous les intéressés.

L'expérience désastreuse de plusieurs siècles avait démontré lè
danger résultant d'un défaut d'équilibre dans l'influence respec-
tive des différentes branches de la législature nationale. Il était
donc nécessaire' d'assurer cet équilibre d'influence, sans cepen-
.dant en établir un de ppuvoirs, puisque celui-ci tendant à les pa-
ralyser, devait nécessairement détruire l'action du gouvernement.
Il fAllait donc combiner cette influence de.manière a ce qu'ellepû
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opérer tout le bien qu'on en attendait, sans craindre les abus gtà
en pourraient résulter. Le moyen le plus simple fut de les réu-
nir dans un seul et même coi ps, dans lequel serait concentrée
toute la majesté et toute la puissance nationale. Et, soit dit en
passant, c'est dans ce sens que BLACrSTN: appliqtre l'attribut de
toute-puissance au parlement impérial. La constitution cepen-
-dant refconnait trois branches dais cette incorporation, à chacune
desquelles elle attribue des pouvoirn b en distncts et bien déter-
Élinés. Au roi, comme chef de l'ét< t, elle attribue l'étendue de
pouvoirs nécessaire pour faire exécutcr les lois du royaume; mais
en même tems, elle met ine barrière inl)nétrable à l'abus qu'il
pourrait faire de ses pouvoirs, sans néanmoims déroger à la ma-
jesté royale, en la soumettanît à une responsabilité avihssante.-

lEle prononce positivenent l'inviolabilité du souverain, et elle dé-
clare qu'il ne peut faire de imal; par là elle le soustrait à la mali-

et à la jalousie se naturellenent dirigées contre l'autorité.
.1W ais -cepeidant, comme un roi nétant qu'un homme peut errer,
'elle lüi impose l'obligation de n'agir que par des ministres, sur
lesquels rvpose toute la responsabilhté Nul acte émané de l'au -
1torité royale n'a de fbce qu'autant qu'il porte la signiature d'un ou
ide plusieurs des serviteurs de tonhiance de la couronne: moyen
iañšsi ibgénieuk qu'-flicace pour contenir l'autorité, royale sans

La constitùtiôñ iefère entore áat foi Padtininistration de la Jis',
tice. Mais attendu qu'il n'est pas possible à un seul individâ
d'exeticer les fonctiòns judiciaires dans un empire aussi étendu,
et vu aussi que les erreurs possibles de la part d'un roi dans les
jugemens qu'il pourrait prononcer, seraient sans iemède, étant
sans appel, ndn seulement il a le pouvoir, mais même la constitu-
tion l'oblige de confier à des délégués cette branche si importante
de l'administration. De hà la gradation des divers tribunaux dis-
:séminés dans l'empire britannique, dont l'accès est ouvert à tous.

La troisième branche du corps constitutionnel consiste dans les
députés librement élus par le peuple. Quoique cette branche ne
tienne de la constitution aucune agence sur l'action du gouverne-
ment, elle jouit de prérogatives qui assurent son influence dans
le jeu (le la gaide machine. D'abord, elle fait partie du corps
législatif, et conïimte telle, nulle loi ne peut se fire ou se. changei-
pans elle; en second lieu, elle a le pouvoi- de paralyser l'action du
gouvernement, en refusant les taxes, qu'elle seule a le droit d'ac-
corder; moyen immense d'influence, et qui serait déjà suffisant
pour la rendre redoutable; troisièmement, si elle ne possède au:.
cun pouvoir actif, elle jouit d'un attribut qui met un nouveau
poids considérable dans la balance d'influence en sa faveur; c'est
celui -de constituer la grande enqête nationale. - Parla constitu-
tion même, la chambre- des communes est reconnue comme le
lgrad-ur.é devant lequel son.t amenés tous- les grands officiers de
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Wtat, et autres malfaiteurs que leur crédit et leur autorité pour-
raient soustraire aux jurisdictions ordinaires, et elle se porte leur
accusatrite devant le haut tribual dont nous parlerons tout à
l'heure. C'est dans cette branche seule de la législature que la
*constitution a place cette inhòrence de fonctions âe grands-jurés;

nuais on ne 'voit pas qu'elle puisse la déléguer ou la transmettre
aileùrs que dans-son enceinte. Ces fonctions sont aussi impor-
tantes que redoutables; car si leur résultat est contre l'accusé,
que n'a-t-il pas à craindre dans une lutte dans laquelle toute la
puissance nationale est armée contre un individu isolé! D'autres
moyens d'influence résultent du nonbre, des richesses, des talens
et de la popularité que cette branche renferme, et il ne serait pas
difficile de prévoir qu'elle aurait bientôt usurpe tous les pouvoirs
sur la couronne, si la constitution n'avait pas pourvu aux moyens
'de balhncer cette influence gigantesque. En elfet, que pourrait
contre elle un homme seul et isolé, quelque éleve qu'il soit? Quel
est l'être assez hardi pour ôser venir se mettre entre lui et cette
phalange fôrmidable, prêtei l'écraser sous le poids d'une respon-
sabilité rigoureuse? Il faut des motifs bien puissants pour porter
à ce degré de hardiesse; eh bien, la constitution, qui a tout pré-
vu, a pourvu à ces motifs puissants, en déposant entre les mains dai
souverain la disposition des honneurs, des grâces et des faveurs.
Ces honneurs et ces graces, en étendant la sphère d'influence de
ceux qui les reçoivent, les mettent en étaf, non seulement de se
4éfendre eux-mêmes, mais de venir à l'appui du trône.

Mais cette contrebalancè sera , encore bien loin d'être efficace,
si lá constitution ne l'avait augmentee par Pintroduction d'une
branche intermèdiaire, et qui complète le trëpied sacré. Cette
branc'e :intermédiai-e, et la seconde en rano, corisolide l'ouvrao'e,
en créaiatune idfluence indépendante des àeux autres, et qui (âZ
ývent par là l'influence modératrice. Elle consiste, comme l'on.
sait, dans la chambre'haute ou des pairs du royaume, qui'y siè-
gent de droit. L'influence dont cette brancbe jouit dérive d'a-
bord de ce droit inhérent à la pairie; ensuite de la masse de ri-
chesses et de lumières que ses membres possèdent, et du crédit
que leur rang leur assure. J'ai dit que cette influence était indé-
pendante: en effet, quelques soient les voies par lesquelles un no-
ble est parvenu à obtenir de son so.uverain les honneurs de la
pairie, une fbs conférés, il ne dépend plus du caprice où de la vo-
lonté du souverain de les retirer; et à moins qu'un jugement de
ses pairs ne le dégrade, ils passent de génération en génération.
Leur élévation n'apporte aucun changement dans leurs intérêts
comme sujets, et ne les dégage d'aucune obligation légale, ni ne
les exempte de partager en. commun avec tous le fardeau des
charges publiques. Sous ce dernier point de vue, il est clair que
leur influence se porterait natérellement du côté des communes,
dans tous les cas où la couronne chercherait à outrepasser les
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bornes de sa prérogative. D'un autre côté, comme le trône r&S
fléchit une partie de son éclat sur eux, il est pareillement naturel
de croire qu'autant qu'ils le nourront, ils-supporteront cet éclat,
toutes les fois que l'influence démocratique cherchera à 'le ternir.

Cette influence .modératrice et si :essentielle-au maintien de la
constitution, n'est pas le seul attribut dont -cette seconde branche
soit revêtue: cite possède, -en outre, par son essence constitution-
nelle, un pouvoir d'action qui lui est inhérent. Elle constitue le
plus haut tribunal dans le pouvoir judiciaire: et ceci.prouve en-
core la sagesse de notre constitution. C'est devant ece -tribunal,
aussi augiste qu'éclairé, que se portent les accusations inte tées
sous le nom d'impearchments par la chambre -des communes. C'est
le seul tribunal dont l'influence .est assez indépendante et assez
puissante pour rassurer un accusé contre.celle de ses accusateurs.
A eux seuls appavtient pareillement k drott de juger toute àccu-
sation portée contre un pair -du royaume, pour tout crime capital.

Tel est le tableau raccoupci -de cette constitution, qui pourrait
être dite parfaite, si quelque production humaine avait droit à la
perfection. Elle l'est cependant d ce degré,. que tout essai tepté
pour l'améliorer n'aurait qu'un effet contraire; ,et son éclat n'est
pas plus terni par les petites imperfections, que l'eil le plus ex-
ercé, armé du télescope de la malveillance, pett y découvrir, que
celui de l'astre lumineux qui nous éclaire ne l'est'par les petites
taches que l'on découvre sur son disque. Je ne m'étendrai pas
d'avantage sur ce sujet, et renverrai le lecteur aux auteurs, tèls
que Blackstone, DELOLME, et autres, quant aux autres attributs,
prérogatives et privilèges de moindre importance, qui assurent à
chacune des branches de la trinité constitutionnelle, la jouissance
libre et entière de leurs pouvoirs respectifs. Je dois pourtant a-
jouter ici une réflexioù bien importante, savoir, que ce n'est que
dans le parlement impérial que la constitution reconnait cette su-
prémacie de pouvoir et de souveraineté, qui ne peut être déléguée
a nulle autre personne, ni à aucun autre corps politique, dans l'é-
te.ndue de l'empire britannique.

(La suite au numéro prochain.)

~LES DAMES ET DEMOISELLES CANADIENNES,

Sous le gouvernementfrançais; d'après le professeur Kaln.

C'EST une comparàison ssez amrgsagite,:,(-it Mr. J. LMREFT,)
que celle des mours et des habitudes des dames canadiennes d'ag-
jourd hui, avec ce qu'en disait le professeur KALM, il y a soixante
ans, (présentement près de lfuatre-vingt,) lorsquee aada.tiit
etre.{es. mains sles Françati&
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- « Il laut," dit-il, " distinguer parmi les dames du Canada, et
celles qii viennent de France, et celles qui sont nées dans le pays:
les premières ont toute la politesse qui est particulière à la natioi
française; les dernières se distinguent encore en dames de Qu&
bec, et dames de Montréal: les premières n'en cèdent point aux
Françaiies en politesse, en belles manières et en bonnes grâces;
et cela -parce qu'elles ont l'avantage de converser fréquemment
avec les messieurs et les dames qui viennent tous les étés sur les
vaisseaux du roi, et qui passent plusieurs semaines à Québec, inais
'sont rarement à Montréal. Les Français accusent les daines et
les demoiselles de cette dernière ville d'avoir quelque chose de la
fierté des sauvages, et de n'avoir pas des manières arsez polies.
Ce quej'ai dit plus haut, en parlant du trop grand soin qu'elles
donnent à leur coiffure, doit s'appliquer a toutes les dames di
.Canada. Elles s'habillent superbement le dinanche, et bien que,
les.autres jours, elles ie paraissent pas s'occûper beéucoup da
*aste de leur toilette, cependant elles air&ent à être ên tôut t'ens
bien coiffées; aussi ont-elles toûjours les cheveux frisés et pou&
drés, etornés d'aigrettes et d'aiguilles de tête.

.. Les jours qu'elles font ou reçoivent des visites, elles s'habila
lent si élégamment, qu'on dirait que leufs païrens sont revêtus deà
plus grandes dignités de l'état. Les Français qui considèrexit
les choses da'ns .leur vi'ai jour, se plàignent beauroùp qu'une
grande partie -des dames du Canada aient pris la inhuvaise habia
tude de donner trop, à leur toilette, de dépenser leur fortune, et
quelquefois au-delè, pour êtreýrichement mises, sans rien fts'erver
our l'avenir..- Elles ne sont pas moins attentivès à la mode, t

se. raillent les unes les autres sui' Jeurs façons de s'habillei, mdii
ce qu'elles regardent comme la dernière mode a déja vieilli, et
'est plus d'ùsage en France; ca' les vaisseaux ne venant q'uné

fois l'an, les habitans regardent conime étant à la noxtvelle mode
les habits que portent ceux qui viennent dans ces vaisseaux, et en
portènt.de.pàreils pendant toute l'annéeý

" Les dames et demoiselles du -Can'add, et patrticuliè.reire'nt
celles de Montréal, sont très portées à rire des fautes que les é-
trangers font en parlant. En Canada, la langue française n'est
parlée qu-e par des Français; cai- il y va rarement des étrangers,
e4 le ysav^ages; hätirllémenttrop 1fiers pour appiéâdrèla làngùd
des Français, obligent ceux-ci à apprendre'la leur. Il suit de là
que les~dames canadiennés de bon ton ne peuvent rièn eúténdFédé
p.u'ordixaire sans eti rire... Une des premières- questions qùiYlles
fbnt à uniétrange'r 'est.de lui demander s'il est marié;' puis com
rfteniil tiuveles denmoiselles du pays; enfin, s'il se propose ien
emimeef une dans sonñpays?

"Il y a. quelque différenc.e entre les demoiselles de Qué&éc et
ielles.de Montréal: celles de la dernière de ces *deuk villes unm

paraissent.plusjolies.généralementque.cefles de-la première; le
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manières m'ont aussi semblé plus libres à Québec, et plus ino-
destes à Montréil. Les dames, et surtout les demoiselles de
Québec sont peu adonnées au travail. On y a une bien pauvre
idée d'une jeune personne de dix-huit ans, si elle ne compte au
moins vingt amans. Les demoiselles, celles du haut ton surtout,
se lèvent a sept heures, et sont à leur toilette jusqu'i neuf, qu'elles
prennent leur café. Quand elles sont habillées, elles sasseyent
près d'une fenêtre qui donne sur la rue, prennent dans leurs mains
quelque chose à,coudre, font un point de tems à autre, et ont
presque continuellement les yeux tournés du côté de la 'rue. S'il
entre un jeune homme bien mis, qu'elles le connaissent ou qu'el.
les ne le connaissent pas, elles mettent leur ouvrage de côté, sas-
seyent près «le lui, et se mettent à folâtrer, è chuchoter, à ricaner,
et.à inventer des doubles ententes, et c'est ce qui s'appelle non-
trer de ]'esprit. Elles passent souvent la journée entière de cette
manière, -laissant à faire à leurs mères tout l'ouvrage de la maison.

" A Montréal, les demoiselles sont moins volages- et plus tra-
vaillantes. Elles sont presque toujours à leur couture, ou à quel-
que autre affaire du ménage. Elles paraissent gaies et rontentes,
et'l'on ne peut pas-dire qu'elles manquent d'esprit ou de charmes.
Elles ont généralement bonne opinion d'elles-mêmes. Cepen-
dant, les jeunes personnes de tout ralng vont au marché, et -apý
portent à la maison ce qu'elles y ont acheté. Elles se couchent
et selèvent d'aussi bonne heure que pas un de la famille. J'ai
appris avec certitude que les fortunes n'étaient pas considére-bles,
et-qu'elles devenaient proportionnément moiiidres par le nombre
des enfans, et le peu de prix (les maisons. Les demoiselles de
Montréal ne voient pas sans déplaisir queeelles de Québee trou-
vent-à se marier plutôt qu'elles. La raison en est que plusieurs
jeunes messieurs, -qui viennent de France avec les vaisseaux, se
prennent d'amour pour des demoiselles de Québec, et les épou-
sent; inais comme ces messieurs montent rarement à Montréal,
les demoiselles de cette dernière ville ont moins de chances de-se
marier jeunes que celles de Québec."

MATE'RIAUX POUR L'HISTOIRE DU CANADA, No. i.

Mr. Bibaud-Depuis que la Bibliothèque Canadienne est com-
mencée, vous avez souvent invité vos abonnés et autres à devenir
avec vous des collaborateurs à cet intéressant Journal. 'Cet appel
a été suivi d'un succès assez flatteur, pour devoir vous encourager
dans la tâche patriotique que vouà vous êtes imposée-" d'accueil-'
lir et faire connaitre les tab its de votre Pay'." Cha'eun, devinant
votre pensée, s'est emprezé de réponlre a votre invitition, -ri
vous -adressant des Lsazs Ittéraires en tous genres, en rous-coM,
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muniquant même des Manscrits,.&c. Des commencements aus-
si heurelu doitnt vous faire présager un bel avenir pour votre
journal, comme ils devraient, te semble, porter ceux de-vos con-
citoyen. q.ui ne l'ont pas fuit encore, a contribuer de tous leurs
moyens à le rendre de plus en plus utile et. honorable pour le
p.y,; et propre à faire naître chez l'étranger (où, tel qu'il est, il a
déjà reçu un accueil fa. .4able,) une idée avantageuse de vqs com-
patriotes. Qui peut douter, scus ce dernier rapport, que les é-
erits politiques de votre correspondant D. (toujours reconnaissa-
ble, quoiqu il ne signe pas toujours,) ne soient pas seuls capables
d'ajouter à la réputation de votre journal?......Pourtant, il a son
défaut, que je ne lui déguiserai pas....it n'écrit pas assez souvent
sur ce sujet, qu'il traite avec autant d'habileté que de savoir.

Vous donnez à vos lecteurs une " Histoire du Canada:"-il
est bien connu que MR. BLRTHELOr D'ARI 'GNY a déjà rassemblé
de nombreux matériaux sur le mêmt sujet; et que le D.LABRIE,
qui prépare aussi une histoire de ce pays, en était, au mois d'Avût
dernier, rend' à l'époque <le la conquête. Quelles consefantes
réflexions ces entreprises de la part .4'Enfnts du sol ne sont-elfes
pas propres à nourrir dans le cœur de tous les Canadiens!

Quelquès soins que vous et zes messieurs vous.soyiez néanmoins
dionnés, quelques recherches que vous ayiez pu. faire,. n'est-il pi i
àcraindre, Peut-être, que vous nie soyiez Ras en possession de tous
les matériaux nécessaires pour complé-er l'édifice dont vous àvez
eu le mérite de concevoir le plau et dentreprendre la construc-
tion? Quiconque a lès plus petits moyens de vous aider, doii.done.
s'empresser de seconder vos géÙéreux efforts. - Pour moi, je suis
prêt à comn.eneer, de ce jour; en vous faisant part de ce que la
tradition m'a appris-en vous communiquant quelques publica-
tions.anciennes ou peu communes au pays-en vous adressani.
dès extraits de quelques ME'ÉîoirEs et autres MANLScRITS, aux-
quels je puis avoir accè., ou dont je suis seul en possession.. Par-
lez, Mr. Bibaud,.et......tous mes trésors sont à votre disposition;
mais au moins, que chacun, qui le peut, en fasse autant que moi.

Les quatre annéés q uiiient iinm€diatement là conquête di
Camada, forment un période vulgairement connu sous le nom du
"&R'EGNE MiTAIRE;" parce que, durant tout ce tems, la justice
fit administrée par des tribunaux auxquers présidêrent des Ofi-
ciers de Milice,. et même de l'armée, qui, pourtant,. devaient juger.
d'après les lbis;ftrmes et sages dù pays, mais qpi« n'en étant pas
trop instruits, comme on le peut aisément supposer, durent, p.lus.
dne fois, s'n éloigner pour suivre l'arbitraire, ou, suivant eux,.
sans doute, l'équité. ,Je vous dirai d'abord ce que la tradition et
l'histoire nous ont conservé de cette époque relativement à ces tri-
bunaux, et vous donnerai à la suite, un document historique, ine'
dit, qui•a particulièréenëat rap'.port à leur organisation gour le
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"Gouvernement de Montréal," du 13 Octobre 1761 au 10 Aoth.
1764. Je pourrîais le faire suivre, si vous le trouviez bon, de.douze,
à quinzeý autres piètes également inédites et authentiquçs, qui seý
rattachent toutes à l'administration de la justice, durant ce période
dans le gouvernement particulier de Montréal.

D>u R'EGNE MILITAIRE, pendant Zes quatre anieées qui ont,
suivi la Conquête, (1760-1764;) et de quelques Docu--.
M.ENTS iNE'DITS qui ont partictdirement rapport aiý
il GOUV£RNEM ENT-DE MoNTmAR'." drant ,partie de ce
çqut priode del'thSTQIRE DU CANADA (l'761-l7,4.)'

Toute personne. instraite de. l'histoire de ce pays sait, qu'après.
lreddition de Miontréal aux armes an&laises, te 8 Septembre
1760, et .la réduction du Canada, qui en lut la suite, Sin JEF-FERY
AMHEriST, lieuteDant-aénéral et commandant en c.hef des forces
britnniques de l'Amérique -du Nord, avant son retour * New-.
York, divisa la partie habitée du Canada en trois "gouvernéments
nilitaires," savoir,, ceux de ".e Québec," de "l M.ontréal" et des

"Trois -Rivières;." qu'il nomma pour gouverneurs, au ler, le gé-
néral JAMES URRAY-au 2d, lp général THO3As GAGE,--et àu
3e. le colonel RALp BuRTo.-,; qu'il établit dans ces gouverne-
mùents des tribunaux tenus et présidés par les officiers. de nilice,
qùi devaient juger sommairement tous procès civils et criiinels
pbrtés devant eux, avec appel aux gouverneurs; et que sà inajesté,
en approuvant, plus tard, les arrangements de Si.r Jeffery à tou~s
ces éga-ùrds, voulut qu'ils eusseüt force et effet jusqu'à la paix, et
l'établissernent d'un 'gouvernement civil au pays, s'il. devait de.-
meurer à l'Angleterré.

La tradition et Mr. SmimT, (1) sont parfaiterment d'acord sur
tout ce que je viens de dire; mais RAYN4L différant sur l'un .de
ces points, je reviendrai tout-a-l'heure à cét historien..

On sait encore, que le Çanada ayant.été cédé à l'An«leteire par
le traté définitif de paix du 10 Février 1.763, (2) donties ratifica-
Lions fureat échangées le 1.0,Mars sui-nt, la paix fut proclamée
à Westminster et à Londres, le 20 du mêipe mvois; qu'informa-
tion omicielle de cette cession fat donnée aux habitans de la coli.,
nie, (au nioins à qeux du gouvernement 4e Montréal,) le i7 Mai
de la même.année, par proclWmation.du gouverneur Gage de-cette
4te émanée à cet effet; (3) et que celle du ru George II, dlvi-
sant les possessions cédées à l'Angleterre, par le traité de pai,
eu quatre gouvernernens civils, savoir, de .Québec, die,1a.1oide

(1) History of Canada, Québec, 3. Neilson, 1815, epjileRi vol,.
(*) La iginature dea articles preiminaires de la pais est du 3 Novembre-176.
(S)-Cette Proclamauoq, (que j'ai manuscrite,).fut ad*çessée dans le tems par le

gouverneur-Gage aux - Chambres de Justice" seulement-.o'ee.ainsi qu'Oa appejL.
lait les Cours d'alors dans li.ogvernmeuet 4o Mgåtr6*,
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orientale, de la FIbride occidentale, et de la Grenade, ne sortit et
ne fut publiée à Londres que le 7 Octobre 1763.

Quoique la nouvellé de la èession du Canada à l'Angleterre eût
été signifié- aux ." Chambres de Justice" de Montréal, le 17 1%a8
1763, comme je viens de le dire, et qu'on pût croire, dès lors,
(d'après ce qui a été-dit plus haut,) qu'au gouvernement militaire
allait iiîmédiatement succéder le gouveerne'nt civil, néamnoins
la forme de l'administration. du pays et de ses divers tribunaux
ne fut pas en même tems changée. Les " Chambres de Justice"
établies le 13 Octobr.e 1761, ('voir l'ordonnance ci-après,) conti-
nuèrent en.existence jusqu'au T0 Août 1764; (4) et les " Cours
civiles" qui les remplacèrent, ne leur furent substituées: que le IT
Septembre de la même année; par l'Ordônnance de cette date dit
général~Murray et de son conseil, établissant des Cours-du Banc
du Roi et des P.laidoyers communs..

Ce délai peut s'expliquer. ainsi: Le ina-Ujor-géñéral J. Murray
avait été fait,. il est vrai, '" Capitaine-général et Gouverneur en
chef de la Province de Québec," le 21 Novembre 1763; -mais il
ne reçut et ne puillia sa commission, en Canada, que le 10 Août
1764; il. est. donc probable gne quoiqu'il dût connaître depuis
longtems, la cessi.on faite.du Ganada à l'Angleterre, il ne se ~Crút
par autorisé à. rien changer de l'administration du pays, avant
qu'il eût reçu et publié cette commission.

Tels sont à-peu-près les seuls détaili connus, ou du moins cOn-
statés par des pièces officielles, (précitées,) qui ont rapport an
"règne militaire." Revenons maintenant . Raynal, et parlions
des documens ignorés et conservés,.dont là publicité poürrait jé-
ter une plus granda lumière sur ce période de notre histoire.

J'ai dit plus haut que l'abbé Raynal diffèrait sur un seul point-
avec la tradition et Mr. Snith: c'est sur la composition des tribu-
l:aux établis par Sir, Jeff'ery Amherst, immédiatement après a
prise de Montréal. Et en effet, cet écrivain dit, en pa'lant de
ces tribunaux: " C'étaient des ojtciers de troupe's qui jugeaient les.
causes civiles et criminelles, à Québec et aux Tfois Rivières, tan-
dis qu'à Montréal, ces fonctions augustes et délicates étaient~con-
fiées à çles citoyens." (5). Ma-lbeureusement, je r'ai point l'Ordre-
généra4'Ordonnance, ou la Proclamation de Sir Jéflèry, (je ne
sais quel nom lui donner,) établissant l'ordre de choses qui a ek-
isté par tout le pays, ou seulement à Montréal, entré le 8 Septem-
bre 1760 et le. 1'iOctobre 1761. Il est clair, même d'après le
préambule de l'ordonnance ci-après (dé cette dernière date,) que
dans ce gouvernement au moins, on a fait quelique changement à
l'rdre de choses prééxistant à 176T, quel était-il donc. La pu-
blication de -'ordonnance de Sir Jeffery pourraitseule donner lat
réponse à cette question; et s'il'est possible d'y avoir accès, oas

(4) Voir P'Ordonnaace dia gouverneur et conseil, du M0 Septembre 1764..
().Risi. Philes. tome VIII. Edition corrigée de 1780.
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doit sentir combien·il serait désirable de publier, en toutes lettres,.
ce ddcument intéressant, lapremière loi que nos pères reçurent de-
leurs vainqueurs. Et comme Raynal est à-peu-près le seul bis-
torien qui ait écrit sur cette époque de notre histoire, il serait aus-
si facile qu'important de rectifier l'erreur, s'il y est tombé, par la
publication d'un document historique qui doit exister en Canada.
Au reste, l'ordonnance de Sir Jeffery, (relativement au gouverre-
nent de Montréal,) ne peut être nécessaire que pour constater
quelle y a été la forme de l'administration judiciaire du 8 Septem--
bie 1760 au 13 Octobre 1761; car à compter de cette dernière
date jusqu'au 10 Août 1764, les documens officiels que je possède
ne laissent aucun doute sur la manière dont la justice a. été ad-
ministrêe dans ce gouvernement.

Le plus important de ces documens historiques est, sans con-
tredit, " Ordonnancedu Gouverneur Gage, du 13 Octobre 1761."
Le motif qui y donna lieu fait, sans doute, l'éloge du général;
imais les détails dans lesquels elle entre sur la division du gouverne-
ment de. Montréal en cinq jurLsdictions civiles et criminelles pour
Jes campagnes, indêpendaniment de celle de laville; sur les cours
, ppel ambulantes qu'elle êtablit, sur la classe (non équivoque,)
de citoyens qu'elle appelle ù composer les " Chambres de Jus-
tice," comme elle les-nomme,-tout en ta rendant précieuse pour
l'historien, et curieuse pour l'habitant du pays, doivent en faire
surtout désirer l'impression, dans un moment où notre compzi
ete, Mr. PLAMON DON, avocat aussi éclairé qu'orateur. distingué,
paraît s'occuper d'approfondir en particulier lHistoire légale du
Canada. (6)
. Je vous dois peut-être,.et à vos lecteurs, Mr. Bibaud, un mot
sur la sôurce à laquelle j'ai puisé le document historique que je
vous envoie aujourd'hui. Je l'ai copié, ainsi que quelques autres,
dont je vous ai déja fait offre, d'un des régistres du tems: ils sont
donc authentiques. Chacune des cing. "Chambres de Justice"
de campagne établies par l'ordonnance ci-dessous transcrite te-
nait un tel régistre, dont suit le titre:: " Régistre de la Chambre
de Justice de , établie par son Excelleuce Monsieur
-Thomas Gage, Gouverneur de Montréal et de ses dépendances,
&c.'le 13 Octobre 1761, par son Ordonnance enrégistrée sur le
dit Régistre, sur la page numérotée et paraphée première page,
par un des Capitaines de la dite Chambre." En marge de celui
qu'on m'a communiqué sont les initiales Ft. 0. du nom du Capi-
taine de milice Fa. Guv. Au haut, il est étrit:- "1761, 24 Oct."·
et immédiatement en tête de l'OrçIonnance est le signe religieux
d'une †. On n'y parle qu'une seule langue, la française.

S. IL
Montréal, 1er.-Décembre 1826.

(G) Voir Leçons de Droit, &c. Bit. Cu, T. HU. No, 1. p. 3&
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†••
Fa. ' EX.TRAIT (7) de 1PORDONNANCE et REGLEMENT do&

CHAMZBRES de JUsTicE du Gouvern neit de Mont-
réal, par son Ercellence Monsieur TuomAs GAGF,
Gouverneur du dit Montréal et ses déj endanzces, 4c..

" Par Son Excellence Thomas Gage, Goa"
verneur de Montréal et de ses dépen-,
dances, &c. &c. &c.

" SOcavo;-Nous étant fait rendre compte de l'état actuel d
Padnii.i.,tration de la Justice dans.les Campagnes: de Notre Gouv
vernement, et recherchant avec zèle les moyens de la rendt-e plug.
prompte,. plus aisée et moins couteuse-à, eux qui. seront dans l'o-
bligation d'y recourir,,-Nous avons fait le présent Règlement que
Npus voulons'étre suivi et exécuté, suivant sa forme et teneur.

" Notre Gouvernement sera divisé pour l'administration de la,
Justice en cinq Districts,, que nous avons platés au centre des
campagnes de chaque district, afin de faciliter c.eux qui seront o-
bligés d'y. avoir recours..

..." Pour le premier District,. la Chambre d'Audience se tiendra
à la Pointe-Claire, et les habitants des Cédreb, Vaud:euil, Ile
Perreault, (Perrot,) Ste.-Anne,.Ste.-Geneviève, Sault-au-Récollet,
La Chine et St.-Laurent ser.ont justiciables de cette Chambre.

" Pour le second. District,. la Chambr.e d'Anudience se tiendra
à Longueuil, pour les habitants de Chambly., Cli.teauguay, Laý,
prairie, Boucherville et Varennes.

" Pour le troisième District, la Chambre l'Audience se tiendra
à St.-Antoine, pour les habitants de Sorel, St.-Ours,. St.-Deuis,.
Contrecour, St.-Charles et Verchères.

" Pourle quatrième District,, la Chambre d'.Audience'se tien,
dra à la Pointe-aux-Trembles,. iou; les habitants de la Longue.
Pointe, la Rivière-des-Prairies,. Ste.-Rose, St.-Frs. De Sales, St.,
Vincent de Paule, Terrebonne, La Mascouche et La Chenaie.

" Pour le cinquième et dernier District, la Chambre d'Audi-
ence se tiendra à La Valtrie, pour l'Assomption, La Nauraie,
Repentigny,. St.-Sulpice, Berthier, Isle Dupas et autres iles dàins
cette partie.

" Dans chacune de ces Chambres il. s'assemblera un Corps
d'Officiers de Milices, tous les premiers et quinze de chaque.mois;
si ces jours arrivent Dimanche ou fete, l'audienée sera remise au
lendemain,

" Ce Coips d'Officiers de Milices sera composé au plus de sep;
et au moins de cinq, du nombre desq'uels il y aura toujours un Ca-
pifaine: s'il s'en trouvait plu'sieurs, le plus ancien présidera. .

"Les Qfficiers de Milice de chaque district s'assemblero-,

0) Ce mot veut dire «opie.
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avant toutes choses dans les paroisses ci-mentionnées, pour le 24b
Octobre,'afin de régler leurs assises aux Audiences à tour le
rôles, afin qu'ils se trouvent, toujours à leur tour le nombre de
Sept1 p

" Chacune Chambre aura soin de tenir un Régist're numéroté
par pr,enière et dernière page, et paraphé à chaque page d'un
des Capitaines .de la.Chambre; dans lequel régistre seront enré-
zistiés tous lçs jugements de la. dite Chambre et les ordonnances
qui seront par, Nous rendues.
" l oisqu'il eonviendra parvenir,à·quelques ventes par décréts

ou retraitsiil faut qu'elles soient faites:dgns les .manières accox-
tiunées.

"Diis les affaires. où. il y aura.. nécessité d'avoir.des témoins,,
la partie qui suçcombera sera tenue de les payer à- raison. de 3 liv.
par jour, et si la distance excéde 5 lieues, les:dits témoins seront
payés 6 liv par jour.. Les plaideurs de, r»auvaise foi seront con-
traints de payer. les dépenses de . leurs parties adlerses, suivant
Farbitrage, qui en sera fait par les dites Chambres.

" Chacune Chambre est a.torisée à faire paroître lés <lits tê-
xnoins malgré- qu'ils demeurent dans un autre district, à *peine
contre chacun des téioins qui refuseront d'obéir, de 5 piastres
d'amende pour la première fois, et de 10 ei cas de récidive.

" Lorsqu'il y aura des procès entre des particuliers de diff&
rents districts,.le denandeur.s'adressera. à la Chambre d'où dé-
Pendra le défendeur,

"SNou.s exceptons cependant les habitants de Montréal, à qui
Tous conservons le privilège de faire venir- à leur Chambre les

particuliers des campagnes.
" Nous flxons le délai pour ap-ieller des jugements de chaque

ChaMbr.e iun mois du jour qu'ils.seront rend us, passé lequel
tems tous les dits jk.gements seront exécutés; -en. conséquence les
Officiers des .Qham!bres assemblés donneront -ordre ait Capitaine
du perdant- de le contraindr.e par coxps ou pur-saisie de ses biens.

" Afip de décider sur les Appels qui seront faits, Nous préve-
nons que tous les.vingt de chaqùeý mois il s'assemblera un Con-
seil d'Officiers des Troupes de Sa Majesté; savoir, un- à. Montréal
pçur le premier district-un a,utre à Varennes pour, le second et
'tioisiême distriçt--et gn autre à St.-Slgice pwv lequatrième et
cinqùième district.

"-'Les -parties -qui votdi-ônt -encore appeller d jugement des
dits.Officiers, seront tenues de le faire dans la quinzaine, pardevait

ù's,.et à cet effet ils reiett•nt leurs pièces en Notre Secréta-
riat dáns le dit délai, faute de qhoi ilsny seront pis reçus.

'.'-Lorsqu'il -se trouvera dans quelques ,paròisses des gens sans
tvtttrr des scélérats, ils seron,t conduits àlevant la Chaimbre dda

district ù. ils serort pris,.laquefle les coud4mnera, soit au-fouet,
prison on amende, suivant l'exigence du cn'
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"S'il se cqmnettait quelques crimes atroces,.conme assassin, (8) 1
viol, ou autres capitaux, chaque Officier dç Milices est autorisé à
arrêter les criminels et les complices et les faire condui,re sous.
koîînie et squre.garde à Montréa), avec l'état du crime -et la liste
des témoins.

" Lorsqu'il s'agiral. de procès qui n'excèderont pas 20 liv., cla-.
que Officier de Milices pourra sel. les décider, et les iarties ne.
pourront appelle'r de leurs décisiôns qu'à la Chambre du Districf
seulement.-*

" Pour indemniser les Officiers de Milices des Chambres de-
eshaque district, de la perte de leur tems, abandon de- letirs tra-.
vaux, entretien de leur Chambre, et subvenir aux dépenses d'i-.
celles pour bois et chandelles nécessaires,-Nous leur allouons ce
qui suit:&

" La partie qui aura.. succombé dans un procès de la valeur
de- 20 liv. jusqu'à 50 liv., payera une demi-piastre--depùis 50 liv.
jusqu'à 100liv., une piastre-depuis 100liv. jusqu'à 250liv., un&
piastre et demie-depuis 250liv. à 500 liv.,.deux piastres et demie
.- de .500 liv. à 1000-iv.,.quatre piastres-de 1000 liv. à 3000 liv.,
six- piastres-de, 8000 liv. a 7000 liv., huit piastres,-de 7000 liv.
à 10,00Jiy., dig piastres-et ai-dessus de 10,900 liv., vingt pias-
tres.

"Les.amendes que les particuliers auront encourues, faute d'a-
voir* satisfait à. Nos Ordonnances, leur seront allouées.

" Chaque ÇIiambre nommera un trésoriér qui touchera l'ar>-
gent. de.s.parties et.des dites argendes,,en -tiendra un compte exact
et en rendra compte tous les trois mois aux Officiers des dites
Chambres, entre lesqu.els le total sera partagé eû égard au nom- -
bre de leurs. assises aux Audiencek et à la distaiice du chemin
qu'ils aurqnt fait;. efri de d'entr.etien de leur Chambre, préa
lablèfinnt dédits -

" Nous ne pouvons trop recom4mander aux dits Officiersde Mi
lices de maintenir le bon ordre dans leurs compagnies, d'accom-
moder autant qu'il leur sera possible tous les différentq à l'amia-
hie, enfin de tenir-la main à l'eNécution du présent Règlement4
lequel sera enrégistré en têté de leurs Régistres. (9)

" Mandons que 19otre présente soit. lue, publiée. et aichée ès
lieux accoutumés.

"Fait à Montréal, le 1e Octobre 1761- Signé de Notre malino
scellé-du sceau de Nos arnes et contresigné par Nbt&e Secrétsire

"-Par Son-B&ceilèïce; G: MnruRN'1." A

(> On .trouve ce même mot employé pour asstarint das tous les Manu.i
grit$ du tems qn jaiçn ma.possession.. .

9).C e moti en tle de letrs Régisires indiquent a-là pr,êmière opératioa
d'an tribunal de nouvelle création. Quies étaient donç les tribunaux antérieu.
rement existants? La Proclamation ou Ordonnance dé Sir-'Jeffery' Amherat- le
£qrait voir;.i e âonc ien à desirer qu'on la rende publique.
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$W le Paradis Perdu. de Mlilton par MM. C"* et F*.

LIVRE. SECOND..

MILToN, après avoir parlé d'un trône magnifique sur ILquel est.
assis Satan, lui fiut débiter un discours pompeux, par lequel il
vuvre la séance. Il propose i.ne alternative, et finit par ces mots:

................. Whto c.an advise moy speakr.
Moloch opine, et la. manière énergique dont il s'exprime dé-

toile presque.toute l'horxeur de sa situation.
Bélial parle.ensuite.. Mais avant de rapporter son discours, le-

poëte nous le dépeint comme le plus beau des anges révoltés. IL
lui donne-de superbes traits, quoiqu'un peu altérés par l'action du
feu infernal et obscurcis par la iumée.--Un autre pair se lève,
dont Milton dit:-.

To vice industriousb, but to noblr deedg,
Timorous and slothful....................

Le premier attribut convien.t à un. démon; mais lé bien répu-
gnant directement à sa nature,.il.était.iautile..de lui donner les é-
pithètes timide et paresseux pour la perpétration des actes plus
nobles.que le vice., Son. discours est très ingénieux; il y règne
une éloquence marquée., Mais en même tens, le pcëte n'aurait.
pas dû placer. des tours au ciel, avec un guet armé; car toutes -ces
fortifications, en rabaissant. la majesté de Dieu, tendent plutôt à-
adous faire rire qu'à, effayer. les .assaillans.-

*....... .. 1 he towers of heaven arelul'd,
With armed watch,tkal render. all access.
Impregnable............* .....-

ta'fin du discours est marquée au coin d'une impiété contra-
ilictoire axe.c la. science qu'ont les démons .de l'immutabilité der

.............. Wien the raging Xres<.
Wit slacken, if his breath .tir not tleirflmes,
Our purer essence then will overcome
Tkeir noxious vapour, or inured, notIfeel;.
Or change at length......................

Qu'on ne dise pas que .ifis breath stir not their James, rend'
l'impiété conditionnelle; car Dieu. leur avait expressément prédit.
que jamais les feux de 'enfer 'ne s'amortiraient, et que leurs so'uf-
frances seraient toujo'urs égales. Conséquemment.les démons, quii
éê4ient intelligents et qui avaient sans doute la méinoire en par-
tage, n'ayant. pu oublier cette malédiction, ne pouvaient.proférer;-
sans impiété réelle les paroles mentionnées plus haut.
eAprès Bélial- Màmmon prend'la parge:-il propose, en.teries:
aiÉngnifiques, d'égaler l'enfer aux cieux. Il opine à la paix, e<

( da ),
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tous d'une voix unanitme udo'ptent son avis. Le po'te, après uni
beau portrait de Belzébutith, lui fait prononcer un assez long disà
cours, qui tend à faire attaquer, par force ou par adresse, le monde
des humains. Son conseil est approuvé et reçu avec enthousi-.
asme; et les applaudissemens rendant Belzébuth plus orgueilleuxw
il reprend la parole 'sur un ton plus -fier et plus élevé; il discute
sur le choix de celui qui sera chargé d'aller à la recherche du
monde terrestre. Satan parle, et prend sur lui d'aller chercherc
'le globe sur lequel il fonde ses projets de vengeance. Son dis-
cours fini, il rompt la séance. Par son ordre, l'arrêt est publié
au son de trompe, et.l'armée y répond pat de grands -cris. Dans
le cours durécit, on nous parle de combattans qu'on voit s'entire-
chioquer <dans le firmament, présage de guerre.; ce 'ui nous fait
croire que Milton, en cette occasion comme en plusieurs autres,
ressent l'effet des préjugs supersfitieui des teins -o iUa vécu.

Nous voyons de plus que les démons, sans s'amuser à souffrir
les tourinens imposés par l'Etre suprême, prtruent des divertis-
semens; les uns font des concerts en orchestre, mariant leurs voix'
aux sons des instrumens; d'autres n'étant point sensibles à l'har..
monie musicale, se distraient en faisant usage de -la dialectique:
on en voit d'autres qui, préférant la promenade aux autres fniu.
semens, font des voyages de plaisir le long du Styx, du Cocyte;
du Phlégéton, du Léthé, de l'Achéron; et s'ils ti'y naviguent pas,
c'est probablement parce qu'ils n'avaient po'nt de .canots, et n'en
savaient point faire; par la raison que Milton ne connaissait pas
un canot sauvage du Canada. Mais nous ne voyons pas dans la
théologie qu'il y ait jamais eu des fleuves en enter, et Dieu n'ei.
avait certainement pas créés pour raffraichir« les àaémons.

Satan se trouve dans 'le même cas que Jupiter, en ce que sa
tête enfante un ange féminin. Vient ensuite un conte. immorat
d'une hardiesse inconcevable, et qui dégoute égalementle méta.
physicien, le théologien et le philosophe. Nous nous abtien-
drons de le rapporter, comme en étant doublement indigne, par-
son indécence et par son défaut de justesse. En un mot, à l'ex.
ception de la beauté des vers, ce passage est indigne de son au-
teuir. .

Satan répond è sa fille la Mort, et l'instruit de ses vues' ainsi
que la Révolte. Il les engage toutes deux à lui donner une issue
afin de pouvoir continuer son voyage. 1l y réussit, et ayant stira
nonté ces obstacles, il poursuit sa marche. Ayant accompli so*

trajet, il arrive à la demeure du Chaos, qui se présente à lui aus.
sitôt. Le roi infernal lui adresse quelques mots, afin de l'ený,a.
ger darfs ses intérêts: le Chaos, quoiqu'embarrassé, lui répo.d
d'une manière qui.comble ses désirs, et lui enseigne où est le
globe térrestre. Satan,'dans son enpressement, ne lui réplique
xien,. et vole au lie indiqué. Après beaucoup de dificultés, il
entreyoit la terre.
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Nous ne saurionÊ poursuivre sans nôusertèter'unmoment, pour
contempler et admirer la sublimité des pensées de Milton, et lit
-beauté qu'il mêle aux récits les plus -futiles. -11 y met-une impor-
Lance que lui seul peut ajouiter, et sans laquélle une grande partie
,de son poëme serait vide de sens. C'est lè surtout:que l'on voit
sa.grande supériorité sur, tant d'autres, qui ont voulu brillerdans
)e.genre o' il a-excellé.

LIVRE TROISI'EME.

Milton, avant le ,reprendre son récit, fait une digression Ntdu.
ýchante sur son aveuglement. Il y met une sensibilité qui charmei
,çt -qui fait sentir la grandeur de son infortune. Nous -en -citeroàs
quelques vers. . d e a

•But-clouàéntead, dhd ever düriÎng ddrk
'Surrrounds.me,from the cheerful ways of mek
Cut off, andfor the book of knowledgefair
Presented witk à unziversal blank
Of nature's work to me expung'à and rais'a
-And wisdom at one entrance quite shut out.

Le poëte décrit avec grandeur les chours célestes, l'es'pEce en.
tre l'abîme et-lenfer, et Satan qui arrive aux extrémités du monde.
V'Eternel s'adresse d son fils, lui représen'te l'excès de la ragedont
est dévoré Satan, ses tentatives futures pour effectuer la chûte dé
lhomme, qui sera la viktime de ses trompeuses -morces. Il lui
rappelle ensuite ses motifs en créant l'homme;.-la liberté qu'il lui
a accordée, et qi seule sera cause d'une faute qu'il pourrait ék
viter.
g -Le Fils,tait une réponse égale en beauté àu -discôurs-de s6ti
père. Le Père reprend la parole; son discours excite ufi vif-i.r
térêt, et fait naître une inqu'étude sur celui qui devra mourir pot&
opérer la rédemption de.I'homme. IMais le discoursque fait eri.
s.uite le-Fils porte dans l'âme une douce consolation,· dissipe nos
appréhensions sur notre sort futur, eÊ,nous remplitde joie ét d'eš-.
pérance.. ..1l.parle d'avance de ce qu'il fera son avènienient dans,
le Monde; il s'offre au trépaspour racheter les hommes, prédit la

ictoire qu'ilarenportera sur Satan, sod eitirée triomphante dans
les cieux,, ainsi que le, ardon céleste accordé par le Très-Haùtî,
Son disco.urs est mystérieux; il pique la curiosité- des, anges- qiiù.
4ésireraient le comprendre. Le Père -accepte ses:offres, dans h&
réponse qui cornmence ainsi t

O Thou -in 'Jeaven ap>d earth the only prace
Found outfor mankind under wrath, o (urns
kiy toul complacent.. .............

Après lui avoir exprimé la douleur que lui causera sôn ab-séid
iLlqiexplique.le but de sa mission, son incarnation, la naissancer
d'une femme-.qui, sans cesser d'être vierge, enfanterar d rédempo
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'tettr les'hzumaini; la mort qu'il souffrira, le pardon qu'elle méri-
-tera aux hommes; son réiistallement dans sa gloire première. If
lui décrit, en termes nagnifiques, le jugement dernier, l'éclat de
sa gloire, la séparation des élus d'avec les réprouvés, le bonheur
ineffable et éternel despremiers. Après cette conversatorn entre
l'Eternel et son fils, les anges pénétrés et ravis les adorent et,
chantent leur .grandeur, C'est là où brille le génie de Milton.

Dans la reprisede sa nàrration, le poëte nous démontre, reb«s,
ipsis, qu'il connaît l'flydaspe et le Gange; qu'il troit les Chinoià
v'oyageurs en des sables mouvants, comme les Arabes et les Afri.
cains; qu'ilsappose une espèce de paradis des fous, où il place,
EPE'DOCLE, CLE'qMBIROTE, ceux qui cherchent la pierre philosoà
;phale, les partisan's du luxe. Il ne veut pas donner, en dépit de
St. Pierre, entrée aux récollets, aux dominicains, dans le paradis4
et il dépeint les reliques, les indulgencesles bulles, les dispenses;
<que le vent arrache à ces pauvres rebutés qui tourbillonnent -dans
les airs. Il les met dans le paradis des fous.. Il nous décrit ena
suite une jéchelle toute éclatante par sa richesse, et qui va du para
<lis terrestre jusqu'au ciel. Satan,. après l'avoir admirée, regardé
les planètes, etp poursuivant sa marche. Milton nous donne ic(
. entendre qu'il se connaît en hypothèses; il suppose <u'il pour-
-rait habiter quelque peuple dans les. étoiles. Il parle ensuite da
soleil en grand poëte; mais il reprend aussitôt la qualité d'astro-
nome, en raisonnant sur la cause du mouvement des astres. Nous
sommes gratifiés enfin d'une petite leçon de chimie, inais qui, fi-.
nissant prématurément, ne met dans l'esprit qu'une très faible
idée de çet art.

Satan parle à Urie]. Le rang et la qualité de celui-ci sont
mentionnés brièvement: Satan lui adresse un discours pour l'en-
gager à lui enseigner lequel des globes qu'il voyait 1;tait la terre.
Uriel trompé par ces paroles captieuses, lui répond avec cette,
firanchise qu'inspire un coeur généreux. Il lui fait une courté
narration de l'histoire de la création. Il lui montre l'endroit 94
sont les premiers hommes, qu'il décrit ainsi:

That spot to~which I point in paradise,
Akam's abode, those lofty shades his Aower:
Ti way thou canst not miss, me mine requizes.

Satan s'incline, part, se rend promptement sur la terre, et en r
arrivant, il met le pied. sur le mont Niphatès.

(La suite au numéro prochain.)

MA SABERDACHE, No. VI.

1°. ANECDOTES CANADIENNES.

Compliment d'un Abnaquis.-Le P. GERMAIN était, en. 1757
missioJnaire chez les Abénaquis, quand, dans le mois de Jui4eto
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il crit devoir acéompagner le'pai-ti de ces sauvages qui fût en e€.
pédmuon contre le fort George. Ar'ivé ['Carillon, il y trouva le
snarquis de MONrCALM. "Je m'emnpressai,'dit-il, d'aller lui'ren-
are mes devoirs. Les Àbénaquis, 'ioins pour se conformer -au
cérémonial, qlue pour satisfaire à leurs obligàtions et leurs devoirs,
tic tardèrent pas à se prèsenter Chez leur -généàl. Leur orateur
le complimenta brièvnieit, -comme dn l'en avait 'prié.-' Moù
père, lui dit-il, n'apprélhede pas, ce ne sont pas des éloges que
je viens te donner; je connais ton cœur, il les dedaigne; if te suf-
fit de les mériter. Eli bien'! tu me reuds service, 'car je n'étais
pas dans un petit dinbarras de poavoir -te'marquer tout ce que je
Éens. Je me contente donc de t'assurer que voidi tés enfans, tous
prêts à partager tes périls, bien sûrs qu'ils he 'tarderont pas a en
partager la gloire.'"

•Marsolais..-MAsdt:Ars était un Canadien cl'une bravoure à
'tôute épreuvé; máis, s'il ne craignait pas le feu, la bouteile, d'in
autre'côtè,'rre l'éfrayait pas-ndn plus.-Au mois d'Avril 1760, il
inarcha 'avec l'armvée française 'destinée à reprendre 'Québec.-
Après 'l'affaire du 28, 'où les Anglais fut-ent défaits· et contrairits
de rentrer ddns là place, le chevalir le LE'vis se dètermina -à én
faire le siège. On onvit donc la tranchée:devaint Québec. Le
gervice était par :fois très dangereux<, *car -les assiégés faisaient de
leurs 'bdtteries.un feu terrible et constant sur les travailleuri. Dé
jour, de-noit, Marsolais était tonjou'rs*prêt, -quand son tour de ser,
vice venait. Il ne s'en tenait point là: quelqu'un voulait-il s'ex-
empter du devoir, quand i1 en redoutait, surrott de jour, les con-
séquences; il appellait aussitôt notre milicien:-" Marsolais, veux-
tu aller à la tranchée pou'r moi?-Volontie-s.-Qu'exiges-tu?L-
Dèeu bouteil - et la bouchepleirre." Janùis il ne demandait an;-
tre cose, (>. lui donnait donc -deux bouteilles d'eau de vie,
qu'il mettait dans son estomac, et tc bouche pleine, (une troisième
boateille,) il l'avalait sur le champ, puis marchait intrpidenerit
àlouvrage.

Il y a farçon pour tout.-Un nommé JEAe Pico'vt' était -nu lii
inourant: c'était un de ces homi»es qi, coinme on dit au pay!,

'ant jamais engendré la mélancolie. Un prêtre l'assistait 'dans
ses derniers momens. Il lui paflait de 'la justice de Dieu, et lui
disait nombien il était difficile d'entrer au ciel. " Ah! oui, mon-
sieur," interrompit le mourant, "je le sais bien; mais si jene p-.
y aller seul, je tâcherai d'ey entrer par occasion."

A chacun son arme.-Le Dr. H........ assistait à une vente pu-
blique. Le courtier offre enfi une paire de pistolets superbement
montés en argent. Chacun veut les voir; on se les passe; ils
viennent entre les mains de Mr. D....d, qui étant auprès du doc-
teur, qu'il savait parfaitement entendre le badinage, se tourne vers
lui, et lui dit d'un ton goguenard;. en les lui précentant " Doc-
teur<voii de-jolis~et d'excellents pistolets; aauiezrous pas



Ma Saberdache, N°. F'. 65

besoin?-Oh! ma foi, non," repartit aussitôt le chirurien, avec
un clin d'Sil significatif, "'ai bien assez de ma lancette.7

Ce que c'est que la politesse.-MiM. G...... et S...... jouaient
au whist: Mr. G. jeune et gai, mettait peu d'intérêt à la partie,
et jouait assez négligeamment: il fait tine faute, et il en rit tout le
premier. Il en fait une seconde: " Bon dieu! que je suis bête;"
dit-il, avec un éclat de rire. On sourit de la saillie, sans rien ré-
pondre. Bientôt une troisième faute de lapart de. Mr. G. accom-
pagné d'un joyeux-,' Mais, bon dieu! queje suis bête "...' dites-
le donc,.Mr. S., dites-le donc."-" Eh! vraiment, monsieur," ré-
pondit ehfin celui-ci, ",je süis teop poli pour vous démientir"...et
tous les joueurs quittent la table, en riant aux éclats bien cordiale-
ment.

20. rEuvRE DE MES CISEAUX.

Dibliographie.-tJn monsieur américain écrit'de Paris, 1ç 26
Septembre 1826, une lettre dont ce qui suit est extrait:

" Je fus aussi voir la librairie de M. BOSSANGE, père. E1 y a
une étrange contradiction dans tout ce qui concerne le peuple
français. il est rare de tiouVer une maison propre, encore moins
élégante et de bon g6ut; et néanmoins vous rencontrez souvent
des boutiques tenues dans le plus bel ordre. Tel est le,cas à ré-
gard de la libraiiie de M. Bossange. L'établisserpent est dans
la force du terme élégant. Il a des' peintures, des statues, des
globes, des sphères, &c. et un salon d lecture; mais ce qui)a le
plus attiré mon attention, ce sont deux livres que j'ôserai ldire
uniques.

"L'un est un Pseautier rbmain: - il est du siècle de LoUis, XIV,
et enluminé avec une délicatesse de coloris et une beauté detdes-
sin qu'on ne saurait décrire avec la plume.. M. Bossange a fait
relier ce livre magnifiquement, et l'a offert en présent au roi, à
l'occasion du sacie: il a. été refusé, parce qu'il n'a pas voulu y.
mettre de prix. On dit que ce livre a couté 9.000 piastres.

"'aufrè est la Grande Charte, (Magna Cìzaria,jsuperenent
écrite sur-papier velin. On le'donne pour le livre le plus.;super-.
bement relié qu'il y ait' au nond.e. Il est renfermé dans une
boîte qui a elle-même l'apparence d'un des livres les plus magni-
fiques qui puissent se voir. Lorsqu'on l'ouvre, on.appçr.çpit le,
min^ce'vôlumemi,-belißlhpar un tràvail d'une délicatesse, d'une cor-
rection et d'une' complication qj'il serait impossible.de décrire.
Ce livre, qui n'a pas plus de trente pages, a ccaté .000 piastres.
On in'a dit qu'il vait été fait pour n duc andlais, quine put-pa,
ou ne voulut pas le Ëdygr; etlil est devenn, d'une maniêessez,
singulière, la propí·été d'un FrancáisY."-2&-Yorkc Spctate;,Ai
10- Noï. 1826.

Tom. IIII. No. 2.
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3°. CORRESPONDANCE INE'DITE.

Epitre à Mr. J. S. R. à l'occasion de la rentrée des Bourbons en 1814.

(*)L'ANGLETERRE TRIOMPHANTE ET LA FRANCE HEUREUSE.

Oui, triomphe, Albion! oui, ta terre propice
Des orphelins français fut la tendre nourrice.
Oui, tu sus oublier qu'ils furent tes rivaux:
Tu sus les recevoir comme amis, comme égaux.
Ta gloire est à son comble. Enfii l'heure est venue:
L'orage se disperse et le ciel est sans nue.
On tentre de l'exil; le vaisseau touche au port.
C'est près de son berceau qu'on attendra la mort.
L'orphelin détrompé voit arriver son.père:
Le fils qu'on déplorait vient consoler sa mère.
La sensible Philis pend au cou d'un amant
Qu'une trop longue absence a rendu plus constant.
Tout renaît; tout revit. La sombre politique
Quitte Phabit de deuil qui la rendait inique:
Sa voix devient plus douce, et lasse de tromper,
Du- bonheur des états elle va s'occuper.
Le tyran disparait: la discorde tremblante
De ses flambeaux usés voit la flamme expirante.
L'autel est relevé; le trône est raffermi.
Louis de ses sujets est le père et lami.
Généreuse Albion! le bonheur de la France
N'est dû qu'à tes trésors, n'est dû qu'à ta constance.
Tu parlas à l'Europe, et l'Europe, à ta voix,
-sallia-pour venger les peuples et les (ois.
Le ciel la seconda, le ciel la rendit libre;
Et 'univers enfin reprend son équilibre.
Puisse, après tant de maux, Polive de la, paix
Succéder aux lauriers, etirevivre à jàinais !

S-H.C,
Kingston, (H. C.) 1er Juin 1814.

QUELQUES RE'FLEXIONS SUR L'ECRIT INTITULI,

" Esquisse de la Constitution BÑtannique."

IL a para dans la Bibliothèque Canadignne, une proliuction dont
le style indique, à ne pouvoir guères s'y méprendre, Pauteuir de
quelques morceaux qui ont paru, assez récemment, dans la Ga-
zette de Québec par autorité, et qui ont, à juste titre, excité des
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reclamations. C'est la même abondance d'expression, la même
légèreté. L'écrivain a du talent et de la facilité. Pourquoi ne
s'exeirce-t-il pas -tans un genre qui lui soit propre, au lieu de s'em-
barasser dans des discussions dont les sujets lui sont étrangers?
La littérature n'offre-t-elle pas un champ assez vaste à son ima-
gination? Ses écarts seraient sans conséquence. Il n'en est pas
ainsi de la politique et du gouvernement, dont la. science tient à
tout ce que l'homme a de cher dans la société, et qui, si l'on donne
une fausse direction à ses idées, .conduiraient, dans la pratique,
aux plus funestes résultats. Quand on veut traiter les questions
importantes qui se rapportent à ces objets, il faut au moins avoir
des connaissances positives, et ne raisonner que sur des principes
exacts; ce qui ne se trouve point dans ce. que nous avons vu de
l'Esquisse de la Constitution Britanniqe.
SL'auteur, au lien de s'attacher d'abord au sujet qu'il nous an-
nonce, débute par nous parler de tout autre chose que de l'An-
gleterre et de sa constitution. Il commence par disserter sur la
constitution d'un pays qui n'en LvaiL pas, et il fait léloge de cette
constitution. Il nous dit, en même temps, que ce pays était assu-
jetti à un gouvernement qui, suivant lui, n'était absolu qu'en ap
parence, parce qu'il était restreint dans de certaines bornes qu'il
laisse chercher au lecteur. On peut supposer que par ces bornes,
il entend certaines lois. Mais il n'indique aucune institution, dans
ce gouvernement, pour servir de contre-poids à l'exercice de l'au-
torité, pour la contenir dans des bornes connues.et réglées parles
lois elles-mêmes. Mais la Loi Salique et les principes de l'héré-
dité de la souveraineté suivant l'ordre de primogéniture ont été suivis
et observés; en voilà assez, suivant lui, pour former une constitu-
tion, et faire naître chez lui le sentiment de la plus profonde ad-
miration .

D'un autre côté, not-e écrivain, après avoir indiqué rapidement
quelques faits de l'Histoire d'Angleterre, ne voit pas, nous dit-il,
la moindre apparence d'une base constitutionnelle dans la Grande
Charte. C'est au moins un étrange aveu dans un homme.qui pré-
tend nous donner une Esquisse de la Constitution Britannique.
Nous reviendrons sur ce sujet, quand il nous aura réellement é-
bauché son esquisse de cette constitution, dont les traits ne sont
pas encore assez marqués, pour qu'on puisse se permettre de s'y
arrêter da is ceanoment.

Avant de revenir à ses idées sur la constitution, un mot qui pour-
tant suivant lui, n'estpas encore bien dfti;et nepeut prsenteien
général qu'une idée vague et indéterminée, il est juste de remarquer
que pour nous faire connaître apparemment le noyen d'y enten-
dre quelque chose, et pour terme de comparaison, ilnous dit que
tout le monde, en ouvrant Une montre, peut Jàcilement se inettre au
fait du méchanisme de son organisation. Nous aurions cru exacte-
menit tout le contraire, et que comme il le dit ui4ème, en chan--
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geant seulement les mots, il faudrait un horloger consommé pour
se mettre au fait, au premier coup d'oeil, de ce méchanisme et de
cette organisation. Un individu qui n'aurait jamais étudié l'hor-
logerie, pourrait-il, en ouvrant une-montre, se mettre au fait de
son méchanisme et de son organisation? Ne serait-ce pas avant
d'avoir lui-même approfondi par Pétude ses connaissances en fait
de constitution et de gouvernement, qu'il a cru pouvoir parler a-
vec exactitude de choses, suivant lui, vagues et indterminées, qu'il
indique lui-même par des mots qui ne peuvent même présenter
des idées-exartes, et dont le sens n'est pas encore fié?

Il est flatteur néanmoins de voir cet écrivain, api-ès nous avoir
parlé de la force comme d'un droit qui doit tout régler, reconnaî•
tre formellement qu'elle. n'est qu'un droit defait et non d'équité-
que ce droit ne lie qu'autant que la chaine est assez forte pour résis.'
ter aux forts de celui qui la porte; qu'une fois rompue, son efet
n'existe plus. Cela veut dire que ce n'est qu'un " pouvoir enftit
de la barbarie et né pour elle."

Si les termes dont Pauteur s'est servi.ne sont pas d'une rigou-
reuse exactitude, la pensée qu'il met au jour est vraie. Le lien dei
la force n'a d'autre principe que la nécessité du moment. Il n'en
subsiste rien, dès l'instant où cette nécessité cesse d'agir. Quand
ce lien est le résultat d'un devoir,. c'est tout le contraire. La vio-
lence peut le briser, ou détruire son action actuelle; mais le lien
du- devoir, ou si Pon veut, l'obligation morale qu'il comporte, n'en
subsiste pas moins: il est toujours le même.

Mais examinons quelques unes de ses doctrines sur les consti-
tutions. Suivant lui, un pays a une constitution quand il a des lois
fondamentales. Il en est une dans tous les états despotiques;
c'est que la volonté de celui qui gouverne fait tout. Celle-ci est
l'essence de cette espèce de gouvernement. Elle se retrouve dans
la pratique de tous les gouvernemens asiatiques, si on peut don-
ner ce nom au despotisme. Mais si c'est là une constitution, il
faudrait donc dire que ce sont les gouvernemens les plus parfaits
de l'univers. Cette opinion n'a pas besoin d'être réfutée.

Dans ces états, il se peut qu'il y ait des lois plus ou moins
fixes où connues. Mais ces lois peuvent n'être que des règles de
droit privé, sans fixer l'étendue ou les limites de l'autorité, ou
sans assurer aucun moyen de la.faire respecter, non plus que de
la contenir dans des bornes prescrites. Peutton dire que ces é-
tats aient une constitution, une forme de gouvernement réglée?
Jamais·peuple n'eut des lois privées plus parfaites et un code de
lois plus complet que les Romains sous les derniers empereurs,
et après eux, les Grecs du Bas-Empire. Peut-on dire que ces
peuples avaient une constitution? Mais s'il était suffisant pour un
pays d'avoir des lois fondamentales pour avoir une coastitution,
il s'ensuivrait que les Turcs auraient, sous ce rapport, l'avantage
sur tous les autres.peuples. Le Coran:est un codé irnmuable et
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'unique dans l'état: il règne sans partage: son empire est constant
et invariable, depuis Mahomet. Dira-t-on que les peuples sou-
mis à ce code ont une constitution? Oui, si l'on pouvait donner
ce nom à un gouvernement où le sabre règle tout.

Cependant l'auteur en vient à hazarder, dit-il, une définition
du mot de constitution. C'est appareînment une découverte. Il
doit s'ezttendre, dit-il, " de la coordination de tous les élémeris
« organiques qui entrent dans la composition d'un tout; de ma-
« nière qu'ils tendent tous à un but unique, et que par l'harmonie
, et la régularité de leurs fonctions respectives, l'existence et la
4 durée. soient assurées et consolidées." On ne s'arrêtera pas à
discuter, sur 1-exactitude ou la clarté de la définition: on se con-
tentera die dire plus simplement, qu'un état a une constitution,
quand: les lois assurent les droits de ceux qui le composent, et
quand les institutions fournissent les moyens de faire respecter les
devoirs réciproques qui en sont le résultat entre les- gouvernans
et les gouvernés. L'auteur de l'essai a pris l'effet pour la cause,
Ce sont ces lois et ces iistitutions qui produisent cette coordina-
tion. Si on a pourvu aux moyens d'en assurer l'exécution, si le
système est habilement combinê, il y a coordination; si les lois
sont mauvaises, il y a divergence. Enfin, sil n'y a point de ces
lois, si elles sont vicieuses oU si. elles sont violées ou perdues da
vue, il y- a anarchie ou 'despotisme. Lé gouvernement est sans
frein et sans ressort; il n'y a pas de constitution. Examinons ce
que nous dit l'auteur sur ce qu'il appelle la c'onstitution ancienna
de la Françe..

Où se trouve cette constitution? Aucnn corps de lois que jm
connaisse, aucun recueil de principes exacts relatif à cet objet ne
se rencontre nulle part. 'J'ai souvent lu des dissertations de l'es-
pèce -de -celle de l'auteur, dans un assez grand nombre d'ouvrages
dont quelques uns étaient amples et se cornposaient de plusieurs
volumes, et j'ai toujours fini par me faire la même demande.-
Disons qu'il n'y ayait aucune loi qui fixût en France les bornes
de l'autorité, ou en réglât l'exercice, ni aucune institution propre
à faire respecter les droits réciproques des gouvernans et des gou-
vernés. Si cette constitution avait ex.isté-en effet, il y avait long..
temps qu'elle était devenue nulle dans la pratique. Cela est si
vrai qu'on était venu à regarder cette maxime, si veut le roi, si
veut la loi, comne loi fondamentale dans l'état, et on s'y confor-
mait dans la cond.uite. Cependant notre auteur s'extasie sur la
constitution de la France !

Les loi- fondamentales d'un état constitué doivent avoir quelque
rapport à l'autorité que celui qui gouverne peut exercer sur les
citoyens, à la levée des impôts, à l'emploi des deniers pour subvenir
-aux besoins de l'état ou à l'administration de la justice. Quelles
étaient,enFrance,les règles ou les institutions relatives à ces objets?

(A Continuer.)
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LEÇONS SUR LE DROIT, PAR MR. VIGER.

(Pour la Bibliothèque Canadienne.)

L'USAGE des leçons publiques, qui remonte à l'antiquité, la plus
ieculée, et que l'on a regardé si longtems comme un ressort es,
sentiel dans l'ouvre de l'instruction et dans la constitution dès
maisons d'éducation du premier ordre, a rencontré, comme beaù-
coup d'autres institutions anciennes et modernes, des septiques
qui ont révoqué en doute eon utilité; qui ont même condamné sa
tendance sur l'esprit humain. L'on a dit que les connaissances
acquises de cette manière sont le plus souvent très superfcielles;
que le donneur de leçons n'étant, après tout, qu'un auteur qui
n'ôse se livrer à l'impression, mérite peu la confiance, puisqu'il
peut braver plus impunément l'opinion publiqe que si son tra,
vail était sou'imis à l'inspection de chacun; qu'à ces leçons, dont la
rapidité laisse à peine le temps de la réflexion, l'esprit n'a d'au-
tre alternative que *eelle de souscrire implicitement aux opinions
<lu professeur, (jurare in verba magistri,) ou de nier sa doctrine
dans tous les points; d'où t'on infère que ces leçons sont au moinsý
sans utilité.

Cette opinion, qui n'est pas sans quelque vérité, ne saurait être
admise sans modification; et si le défaut de publicité permanente.
était le seul reproche qu'on pût faire à ce genre de travail, les
observations suivantes prouveraient seules que les opinions d'un
donneur de leçons publiques sont, tout aussi bien que les écrits
d'un auteur, justiciables de l'opinion, et qu'il est aussi facile de oi-.
ter celles-ci que ceux-là à son tribunal.

Ce n'est plus le même motif qu'autrefois qui élève l'homrÀi se-%
vant dans une chaire, pour en faire jailler, comme d'un foyer com-
mun, les lumières qu'il aurait concentrées. Jadis, point d'impri-
jneries, peu de.livres, point de critiques. De nos jours, au con-
traire, où toutes ces choses abondent, quelle découverte, quelle
pensée neuve, quelle expression même d'invention récente, ne
parcourt pas le monde avec une rapidité presque magiques -La
goutte vous fixe-t-elle dans votre cabinet, qui vous empêçhe d'el-
tasser sur votre bureau la science et la sagesse de l'univers? Mais
malgré ces avantages que nous avons sur les anciens, nous avons
su tirer parti des leçons publiques sur un autre principe, celui de
la sub-division du travail appliquée aux besoins de l'esprit; appli-
cation tout aussi évidente qu'elle est précieuse, dans ce siècle de
lumières, où l'esprit humain n'étantplus regardé comme un vase
d'une capacité connue, dans lequel de nouvelles connaissances ne
se logent qu'en chassant les anciennes, atteste qué l'intelligence
croît avec la science dont on l'enrichit; dans ce siècle de libérali-
té, qui a vu disparaître, entre mille préjugés barbares, la doctrine
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absurde de l'infériorité intellectuelle de la plus belle, comme de la
plus aiutable moitié du genre humain. Car, disons-le à la gloire
(les temps modernes, si comme dans les beaux jours de la cheva-
lerie, nous faisons des sacrifices nioins couteux dans le service de
la beauté, nous leur rendons un hommage plus flatteur; et soumis
aujourd'hui plus à la séduction de leur esprit, qu'autrefois à l'em-
pire de leurs charmes, nos offrandes leur font exercer cette dé-
licatesse de pensées et cette subtilité de raisonnement qui leur
donneraient à juste titre la supériorité sur l'autre sèxe, si d'autres
facultés liées à son organisation physique, n'assuraient à l'homme
l'ascendant que sa destination lui marque.

Les leçons publiques sont à la fois un moyen d'instruction et
une source recréative. Si la lecture est pour plusieurs un travail
fatigant, si la conversation est bornée dans son influence, les le-
cons publiques, sans provoquer l'es prit à de grands efforts, òom-
muniquent.à des centaines d'individus le travail et les lumières
des temps passés et présents. Comme objet d'amusement, elles
font diversion à des plaisirs d'un genre moins innocent. En ré-
veillant une noble anbitinn, elles font naître le gòût des sciences,
et servent à propager des opinions utiles et honorables, surtout
lorsque le professeur possède, comfne Mr. VIGER, des idées libé-
rales et étendues jointes à un désir de servir son pays qui n'a be-.
soin que d'être plus commun.

Dans le sujet qu'il traite, Mr. Viger s'élève, à chaque instant, à·
des considérations nobles et importantes. Il appûie judicieuse-
ment et avec force sur l'indispensable nécessité de la connaissance
de l'histoire pour interpréter surement les lois; vérité frappante
dans ce pays, où notre çode, composé du Droit de plusieurs peu-
ples,- nous force .chercher ailleurs que dans nos minu-s, nos
sages, notre localité et nos annales mêmes, les motifs de plusieurs
lois, qui n'en sont pas moins pour nous des règles d'action,' our
avoir vu le jour sous des circonstances qui nous sont étrangeres.
L'exemple le plus sensiblç qe Mr. Viger pût trouver pour prou-
ver sa doctrine, est bien choisi dans l'origine du droit fébdal en
Europe, comparé avec son introduction dans ce pays. 'Là c'était
un droit, dérivant de l'esclavage, embrassant d'un côté tout les
droits, tous. les privilèges, et laissant à peine, de l'autre, les moy--
ens d'existence; mais ici les fiefs-, en aggrandissant leurs posses-
seurs, n'out point restreint chez leurs vassaux la jouissanc~des
droits civils. Cependant quelque heureuse que soit l'idée-de-Mr.
Viger, en comparant la concession des fiefs de ce pays à un fdléi.
commis, nous ne pouvons .dire qu'elle rencontre la nôtre, à
moins que l'obligation d'exécuter le fidéi-commis ne se restreigne
aux premiers temps de l'établissement Ale la colonie.

Entr'autres époques que Mr. Viger a fixées dans l'histoire lé-
gale du Canada, l'établissement de l'évéché en 1659, d'où peut
% ter l'introduction du droit.canonique qui a force en ce pays; dit
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conseil supérieur en 1663, et la nomination du premier intendant
en 1665, attirent notre attention, dans la première séance. Les
pouvoirs.légitimes et usurpés du conseil supérieur, comne de l'in-
tendant, ont été discutés, sur le texte de l'autorité qui les établit,
et aussi sur le droit public de l'état. La conclusion qu'à tirée
Mr. Viger de cet examen prouve les abus qu'eptraine l'absence
de principes fixes et certains eu adninistration, et le danger .qui
résulte toujours du concours inonstrueux 'des pouvoirs législatif,
exécutif et judiciaire, qui se trouvaient alors réunis dans les mêmes
mains. Dans la subdivision du droit public, où Mr. Viger intro-
duit lejus inter gentes du chancelier d'AGUESSEAU, nous ne voyons
qu'une nomenclature dont nous n'avons jamais pu concevoir l'uti-,
lité. Il nous a toujours semblé que ce jus inter gentes, que les
Ang lais n'ont jamais distingué du droit des gens, pour l'avoir ap,
pelfé internatibnal law, était une branche distincte et toute indé-
pendante du droit public, qui règle, dans nos idées, les relations
entre les gouvernans et les gouvernés. Si l'on à dit "ý le droit pu,
plid de l'Europe," c'est que regardant tous les peuples de cette
partie du Wonqe çomxme une seule famille, l'on a voulu sous ce
titre désigner un code de lois qui régissait les nations Eýuropé,
ennes d'une manière opposée ah droit des autres continens.-
L'Europe en ce sens n'est qu'un seul empire dont les différents.
états. ne sont plus que des individus.

Il serait trop long de s'arrêter à tous les détails historiques dont
le savant jurisconsulte a fait le rapprochement d'une manière has
bile, pour soutenir les principes certains et lumineux qui dominent
sans cesse dans çette iptéressante matière. La misère et la di,
population d'un pays qui n'a pas de lois; l'espèce d'anarchie qui
a suivi la conquête; l'établissement projetté de çov-s d'équité
fondé sur l'ignorance de nos lois municipales; le portrait des in,
dividus qui remplirent d'abord les premières places en Canadal
l'établissement des tribunaux qui jugèrent après la conquête, (et
sur lesquels surtout un de nos concitôyens aussi judicieux qu'in-
fatigable dans ses recherches sur l'histoire du pays, a recueilli des
dQcunîens curieux, dont il doit faire part au public,) tous ces traits,
avec. d'autres pour leur-servir de pendans, remplissent admirable,
ment le cadre que s'est tracé l'orateur.

L'éloge de la profession d'avocat et de celle de notaire, dans le,
quel nous concourons beaucoup plus volontiers, que -dans celui
des -lois criminelles d'Angleterre, quelque restreint qu'il soit, P
provoqué des mouvemens oratoires qui placeraient notre profes-
seur à un degré bien élevé dans des pays où le goût est plu.s for-.
mi qu'il ne peut l'être en Canada.

Nous conseillons à nos compatriotes dé ne pas perdre l'occasioi
d'assister aux leçons sur le droit. Elles n'ont rien de la séche,
resse qu'on attribue généralement aux matières légales; elles sont
iustructives sur une foule de sujets qui sont liés a notre bonheur
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et à nos intérêts les plus chers; et méritent à Mr. Viger un tribut
de reconnaissance qu'il sera dificile à ses auditeurs, et au publiQ
en général, d'acquitter.

Montréal, 2 Janvier, 1821,

14ES SOUVENIRS SUR NAPOLE'ON, SA FAMILLE
ET SA COUR;

Par Mme. Vve. du général Durand. 2e édition: en deux vols. in-12"
pp. 339. .4. vedre, ' Montréal, chez MM. B. R. Fabre 4- Cie.

PAnIt les niillp et un volumes de Mémoires, de Souvenirs, de
Portraits, &c. dont, avec un assez grand nombre d'ouvrages d'i-
înagination, se compose presque exclusivement la littérature de
ces derniòres années, il en est qui se distinguent d'une manière
avantageuse, et qui ont attesté le vif intérêt avec lequel ils ont été
acýcueillis, par les éditions multipliées par lesquelles ils ont passé,
et les traductions.en toutes les langues, qui les ont fait connaître
dans l'étranger. Si les Mémoires de Mme. De GENLIS, du comte
de SE'GuR, de GOERTHIE, de FoUcHE', &c. obtiennent la préénii-
nence paripi les ouvrages de ce genre, les Souvenirs sur NAPOLEON
n'exciteront peut-être pas un intérêt moins puissant, quoiqu'ils
s'annoncen.t avec des prétentions plus modestes, et sous un nom
dont l'obscurité dans le monde littéraire n'en peut imposer à per-
sonne. Qu'il nous suffise d'être convaincus que l'auteur se trou,.
vait dan.s une position à ne pouvoir se tromper, sur les détails.
qu'elle nous met sQus les yeux, et que l'ensemble de son ouvrage
nous prouve également qu'elle n'avait nul intérêt comme nul mo,
tif de tromper ses lecteure1

Il était, sans doute, bien intéressant de çontempler, dans son do,
iüestique, cet homme extraordinaire, que nous n'avons jusqu'à
présent connu quiau milieu des camps, et dans ses relations polik
tiques tveç les souverains et les peuples;- et comme 1'a dit l'élo-
quent auteur de la vie de HocHE, B4 L'observateu¥ ne dédaignera
par les détails intimes et secrêts. Il est curieux de voir dans la
coulisse IVactetur qu'on a vu sur la scène. Il n'est guères possible
de dém.êler l'homme qu'après l'avoir déshabillé, pour ainsi dire,
et'dépouillé de son manteau."

Sans Pous étendre davantage sur le mérite général des ouvrages
<le ce genre, dont la cour de Louis XIV, de Louis,XY et de.Louis
XVI ont abondé, nous allons donner à nos lecteurs les extraits
qui nous ont paru les plus intéressants dans ces.petitsvolumes
dont le style est vif, clair et dénué d'affectation, quoiq.ue sotivent
rempli -d'élégance, L'auteur débute ainsi:.

"On était à la fin de 1809: Naioléon venait de cueillir de nou4
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"veaux lauriers; rien ne manquait à sa gloire; mais ln héritier
"manquait à son ambition. Il ne pouvait pIs en espérer'de son
' union avec JOSE'PIIINE, et la mort venait de 'moissonner Lé fils

"ainé de son frère Louis. On regardait généralement cet enfsnt
« comme devant être le successeur de son oncle; on allait même
"Jusqu'à dire qu'il était son fils, et que l'empereur n'avait donné
"JoRTENSE BEAUUAAsen mariageâ Louis, que pour cacher le

, « résulfat de ses liaisons avec elle. A l'appui de ce qui ne pouvait
"être qu'une conjecture, on disait que Louis n'avait jamais pu souf-
" frir sa.femme; et c'est ainsi que la vérité sert quelquefbis a propa.e
"ger le mensonge. Il est certain que Napoléon n'eut jamais d'in-
"tiniit avec Hortense Beauharnais, qu'il aimait comme EUGENE,
"parce qu'ils étaient les enfans de son épouse. Dans les divers
't mariages qu'il décida, soit dans sa famille, soit même* parmilles
" personnes (le sa cour, jamais il n'écouta 1.lnclination: il n'écou,
" tait que les convenances."t

Ce passage, qui réfute d'abord une calomnie atroce, confirme
l'opinion qu'on s'est déjà formée depuis longtems des motifs qui
influèrent sur l:empereur des Français, dans les. alliantes aux-
quelles il força plusieurs membres de sa famille, L'auteur cite
JE'itom et Mdlle. P-ArERSON. Ce qui démontre poutant que,
les desseins de sa politique remplis, Napoléon n'était pas dénu&
des afFctions ordinaires de l'humanité, c'est quil est bien connu.
aux Etats-Unis, que le fils de Jérome et de Mdlle. Patterson re-.
çut des bienfaits et des présens sans nombre de son oncle, qui en-
voya même d'Europe un célèbre professeur pour soigner son édu-
cation.

Dans les détails sur son divorce avec Joséph'ine, celle-ci paraît
en avoir été prévenue quelque temps avant que Napoléon lui,
même lui en annonçât la nouvelet ce qui eut lieu dans'un rendez:
vous qu'il lui donna à Fontainebleau, où l'impératrice s'étant fait
attendre, Napoléon lui en fiades reproches, dont Joséphine étant
blessée, " laissa échapper quelques paroles un peu' dures. On -se
" dit des choses que rien ne répare, et que rien ne fait oublier.-

Le mot <le divorce tht prononcé. et fut peut-etre l'origine
'- de. sa clíûte, par 'l'essor içamqense que son second: mariage .donna

son ambition.-
Vient ensuite la négociation pour unir Bonaparte à une prin-

cesse de Russie, qui manqua par l'oppositioii de l'impératrice
douairière. On ne pouvait conjecturer quelle princesse était des-
tinlée à porter la couronne de France, " quand on appFit qe Na,

poléon avait obtenu celle A qui personne n'avait songé, une
-princesse de la maison d'Autriche, une petite-ni.ce de MAni
Ao.,NETTE,' dont Mme. Durand fait ain.-i le portrait:
" MARIr-LOUisE avait alors- dix-huit ans et demi, une taille

"majestueuse, une démarche noble, beaucoup de ~fraicheur et
e.d?écfat/des chiveux blonds qui -'wyient rien de fade, des yeux
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" bleus mais animés, une main et un pied qui àuraient pu sèrvir
S(le modè*le.s; un peu trvp d'embonpoint peut-être, défuIt qu'elle
" ne conserva pas longtems en France. Calme, réfléchie,
"bor.ne et se nsible, quoique peu démonstrative, elle avait tous
<'les talens agréiibles, aimait il s'occuper, et ne connaissait ls
"<'estnui...Pur mettre le comble au bonheur de Napoléon, le

destin vqulut que cette jeune princes.se, qui aurait pu ne voir én
lui que lé persécuteur de sa famille, l'homme qui Pavait obligée

"deux fois à fuir de Vienne, se trouvt flattée de captiver celùi
" que la renommée proclnipait comme le héros de lPEurope, et

éprouvât bientôt pour lui le plu. tendre attachement."
La pensée suivante n'est pas originale, mais elle est forte et

touchante.
'. Toutes se représentaient le chagrhi que devait éprouver

Marie-Louise, en venant s'asseoir sur un trône arrosé du sang
de sa grande-fante."-
Un mot sur Madame Murat-
"M. de TALLYtAvN n disait qu'elle avait ia titý de Çno1wstL.
sur le corps d'une jolie femme."
Elle ambitionnait de prendre de Pascendant sur Marie-Louise;

mais elle se trompa sur son caractère.. « Elle prit sa timidité
"pour de la faiblesse, 5on embarras pour de la gauchei-ie; 'ele
"érut n'avoir qu'à commanler,. et elle se ferma pour tôujours le
" cœur de celle qu'elle prétendait'domiier."

Le portrait que .notre auteurpous 'a fait de la jeune épouse de
Napoléon, nous porte à excuser la vanité dont on accuse celui-ci,
quoiqu.e la vanité soit. toujours un sentiment puéril- dans un grand
prince. " De son côté, 'Napoléon brulait du désir dé voir sa
"jeune épouse: sa vanité était plus flattée de ée mariage, qt'elle
"ne l'Purait été de la conquête d'un e^mpire."

Nous sommes plus indulgents, 'quand nous voyons l'amour
prendre la, place de la vanité.. Nous lisons dans .a 'prenière ei
trevue des époux;.

"-Il y eut un moment d'examen et de silence: Pinpératrice'le
" rompit la première, d'une manière flâtteuse pour l'empereur, en
"disant:. 'Sire, votre portrait n'est pas flatté.' Il l'était podr-
"tant! -ais déj'à lamour exerçait sa douce influendé, et'elle voy-
"ait P'emp.ieng ayec des' yeux prévenus.. Napoléoz la triouva
" ciarmante."

Après avoir parlé de l.assiduit6 de Napoléon aup: 's de l'impé-
ratrice, pendant les trois premiers mois de son mariage, et deson
peu d'attention aux qaires durant cet intervalle, on nóôüs dit ; 'il
était " gai et familier dans son intérieur; u'il aiinäil -tirèr les
" oreilles et pincer les joues: ce qui lui àirivait trèé'sÔ Sét 'é-
"vers Dunoc, BERtra.iE, SavAr, &c. niêrné envers l'impérà-
"trice.. Si elle se fâchait, il la prenait dans ses bras, l'embräisàij
"l'apellait erosse bête, et la paix était faitë.»
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Pour prouver qu'il était b9 n et aimable pour ceux qui l'entour-
raient, Mme. Durand cite, entre mille exemples, une petite super-
cherie que pratiqua Berthier, qui aimait mieux faire la chasse seul
dans sa terre de Grosbois qu'avec l'empereur, pour se dispenser
4'ecompagner Napoléon, et dont celui-ci ne se fâcha pas, après
l'avoir découverte. p. 49. D'autres traits, qui viennent à lai suite
de celui-ci, rendept témoignage à sa bienfaisance. pp. 50, 51,5, 53.

Nous passerons sous silence les détails de la minutie que met,
tait, Napoléon dans l'étiquette. de sa cour, et des précautions qu'il
prenait, 'equoiqu'il ne fût pas jaloux, pour placer la souveraine
'.'d'un grand empire hors de Fatteinte du soupçon." Çeux qui
en seront curieux les trouveront de la page 53 à la page 64.--
Pans les mœurs de notre pays, ces soins excessifs nous parrais,
sent bçucoup plus outrés et plus souverainement ridicules que la
surveillance d'un sérail asiatique.

Il est curieux de voir figurer ensemble une dame de l'ancienne
cour avec une de la nouvelle. C'est le parallèle de la dame d'hon-.
peur et de la dame d'atour de l'impératrice.

" Madame de MONTEBELLO (veuve du maréchal LANNES, duc
4 de Montebello,) était sortie de la classe bourgeoise. Madame
" G 'HENEUE, sa mère, femme estimable d'ailleurs, avait présidé

à l'éducation de sa fille, çt n'avait pu lui donner que celle qu'elle
4avait reçue elle-même.. Elle parut à la cour comme épouse du

général Lannes. Elle avait une figure de vierge et un grand,
"air de douceur. Elle plutgénéralement, quoiqu'ellp eût dans
<'le caractère beaucoup de froideur et de sécheresse.. On la vit
« très peu à la cour dans le commencement de son mariage.......

' Elle avait toujours jòui de la meilleure réputation..... ne. de
'.' Montebello habituée 4 son intérieur, aimant ses.aisese' détestant
"toute espèce de gêne, naturellement indolente et sans activité,
' ne pouvait se plaire dans des fonctions qui la mettaient hors de

"ses habitudes.......Flle ne savait pas, ou ne voulait pas, adoucir
<'un refus. Les siens étaient courts et secs.. Obtenait-elle une
"faveur, ou était-elle. chargée d'annoncer une grâce obtenue, c'é,

%6 tzit avec le mêine tont et comme une chose qui lui étaJt parfaite-
ý' ment étrangère.

' Madame de LuçAy est douce, bien élevée, d'une conduite par-,
" faite, incapable de nuire même à son ennemie, (si elle pouvait en
( avoir,) n'ayant de force et de courage que pour défendre les ab-

s' sents, et nullement pour se déféndre elle-même; possédant en,
"fin toute la tenue et lusage nécessaires pour vivre à la ço, o
" elle était depuis bien ds' années."

ces dames ne s'étaient jainais aimées, la première ayant ren-
du de très mauvais services à lautre. Mais Napoléon ayant bien-
tôt repris ses anciennes habitudes, l'impératrice éprouva le besoin
d'une amie, et Mme. de Montebello " écouta avec complaisance
"les épanchemens du cour de sa souveraine."
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MURAT était remarquable par un grand courage. Rien ne s'al,
lie mieux à la bravoure véritable qu un cœur généreux.

" Murat ayant été nommé prince, se renit dans le départe-
" ment de l'Aveyron, où il était né, et où était encore toutt sa
"famille. Il en réunit tous les membres, riches ou pauvres, dans
"un diner qu'il leur donna. Il se fit rendre compte de la situa-
"tion de chacun; plusieurs étaient très misérables; mais le nou-
"veau prince eut le bon esprit de ne rougir de personne. Tous,
"jusqu'aux plus petits cousins, trouvèrent dans :es bienfaits une
it existence douce et heureuse."

(Lafn au prochain numéro.)

LE PETI'2 MOT POUR RIRE.

Taors raisons nous engagent a mettre sous les yeux ce nos
lecteurs la pièce suivante, publiée dans le Courier de Québec, il
y a une vingtaine d'années: la première, c'est qu'elle est canadi-
enne; la seconde, qu'elle nous a semblé bien fpite; la troisième,
qu'elle nous a paru convenir à la saison où noivi sommes.

AU COURIEit DE OUEBEC.

Aimable fils de la gaîté,
Et de Thalie enfant gýté,.

J'ai deux mots a te dire;
Chez toi seul, j'en.disais merci,
J'avais rencontré jusqu'ici

Le petit mot pour rire.

Lorsque dans d'aimables chansons,
Tu donnes d'utiles leçons,

Je t'aime et je t'admire!
On peut se permettre à propos
Sur les méchants et sur les sots,

Le petit mot pour rire.

Sois toujours gai, toujours badin,
Et par fois même un peu malin,

Mais jamais de satire;
Elle a l'air sombre et sérieux;
Sais-tu ce qui te sied le mietx?

Le petit mot pour rire.

Toi dont l'esprit national
Fait le mérite principal,

Est-ce à tçi d'en médire?
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Le despotisme qui te iait,
Bientôt, mon cheri, tinterdh-ait,

Le petit mot pour rire.

Pourquoi doùc, auý satré vellon
Du tendre et paisible Aliollon

Ersatiglantei- la lyre?
Dans une arène de combats,
Les muses ne trouveront pas

Le petit mot pour rire.

De déux partis trop en fureur
Ah! plutôt tempère l'aigreur,

En blânaut leur délire;
Au nom de l'ordre et dans son sein
Ramène le bon canadien '

Au petit mot pour rire.

BOUTS-RIME'S,
Rlemplis par un Poëte gelé.

togé moins chaudêment que l'abeille en sa ruche,
Je passe mon hiver toujours sombre et souriwis,
Sans ôser au-dehêrs produire mon mwi,
N'ayant plus.au-dedans ni falourde ni buche.

La glace, avant-hier, fit éclate nia cruche;
Pour en avoir une autre il faut six sols tou>-nois.
Six sols1 c'est un objet. Sous mon pauvre hafnois,
J'ai du pain; mais encore il gèle dans ma huche.

te grand f1oid m'a rendu paresseux comme un chienj
Dans un lit sans rideaux je dors ou ne fais rien;
Je serais moins brisé, si je courais la poste.

Je n'avais qu'un chassis, le vent me l'a crevé.
L'air me perce, et tu veux qu'à tes vers je riposte?
Attends, cruel ami, jusqu'au dégel. Ave.

ROMANCE.

Air: Je suis isolé sur la terre.
NZ'étouffons pas ce sentiment
Qui l'un vers l'autre nous attire:
Sympathie, ô çharme puissant,
Tu noustsoumets. ton empire.



Pariéts.

Profitons des instans heureux
Qu'un sort bienfaisant nous awène:
La raison ne blme nos feux
Que s'ils préparent notre peine.

Soyons sages, soyons discrets;
Que d'amour le tendre langage
Par les yeux dise ses secrets;
De nos cours voyons y l'image.

Qu'ainsi de notre amour constant
La flamme toujours s'alimenite:-
Qu'y pourrait le regard gênant
De plus d'une Argus impuissante D). 1).

VARIE'TE'S.

Iestesfossiles.--.Nous avons parlé, il y a quelque temps, d'os
fossiles d'animaux de grandes dimensions, qu'on a découverts dans
une formation de roche calcaire, près de cette ville, en tirant de
la pierre pour les ouvrages du canal de Pens.lvanie. Mar4i der-
nier, on a trouvé.des.os d'autres animaux, a environ vingt7pieds
des premiers.' Les os qu'on a trotivés d'abord avaient appartenu
à un animal herbivore eh apparence, et.étaient entièrement pétri-
fiés. Ceux qu'on vient de- trouver appartenaient évideminent à
des animaux de la classe des carnivores. Ils ne sont point pétri-
fiés, et lorsqu'ils sont exposds à l'air, ils deviennent, si fragiles
qu'une des défenses, ou Iongues dents, fut brisée facilement par
l'applièation du pouce et dé l'index.

Dans la formation de pierre à chaux dont on vient de parler, il
doit y avoir eu, autrefois, une caverne assez étendue pour servir de
retraite aux bêtes carnacières dont on y a trouvé les os; et c'est
une conjecture probable que les. animaux plus grands, qui se nour.
rissaient d'herbe, ont été la proie4es autres, et trainés par eux
dans cette caverne, qui était leur repaire. Les giauds os peuvent
avoir appartenu à une espèce de buffle, et les petits à une espèce
de panthère; lesquelles espèces sont probablement toutes deux
éteintes. Les os du bùffle, ou de l'animal dévoré, étaient à vingt
pieds plus loin de l'entrée de la caverne que ceux des autres a· .
anaux.

Nos études ne nous mettent pas en état de faire des conjectures
sur l'espace de temps qui doit s'être écouié dépuis que les animaux
auxquels ces os appartenaient ont cessé d'exister. Le sol autour
de la pierre calcaire est alluvial. De grandes stalactites pendent
du ròc qui servait de ioît à la caverne, et le fond était couvert d'un
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sable noir et pur. Il s'est sans doute écoulé bien des siècles, de-
puis que cette caverne s'est fermée sur ses habitans; mais si ce
fut en conséquence de l'irruption subite des eaux, par les mon-
tagnes A quelques milles au-dessus de cet endroit, ou de quelque
convulsion de la nature, c'est sur quoi nous ne prendrons pas sur
nous d'offrir mênie uie conjecture.-Journal d'Harrisburg (Pen.)
du 6 Nov. 1826.

Exemple extraordinaire d'aÿfrction nalhrelle ci de fJrocité dans
en chat.-Les faits suivants sont bien avérés. II. y avait, dans une
famille de la Basse-ville de Québec, uile chatte qui avait des retits
d'environ deux mois. Un jour, la maitresse de 'la maison ijant
ouvert un buffet où il y avait des provisions, prit un des petits
chats dans la porte, en la refermant. Le petit animal jetta un cri
fort et perçant. La femme l'avant mis en liberté, sans qu'il eût
eu beaucoup de mal en apparence, s'éloigna du buffet. Aussitôt,
la mère du petit chat entre, «a à lui, puis se précipite avec fureur
sur la maitresse de la maison, lui mord et lui graffigne les jambes,
les cuisses et les bras, et lui saute au cou, où elle s'attache. La
femme se couvre les yeux avec la main, et baisse la tête pour se
garantir la gorge. Ses cris alarmèrent son mari, qui vint à son
secours. La chatte lâcha pr'se alors, reçut un coup de pied, passa
par dessous le poële de l'autre côté, où elle fut suivie par l'homme;
puis repassa du côté ou était la femme, pour se jetter de nouveau
sur elle; mais étant poursuivie, elle sortit par la porte, qui fut
fermée aussitôt. Elle se mit alors à grimper sur la porte, en
poussant des cris effrayants. La famille alarmée appella au se-
cours, et finalement la chatte fut tuée en voulant entrer par la
porte, qu'on avait entr'ouverte à dessein. La femme avait en
beaucoup de mal; mais ses blessures sont presque guéries. La
chatte avait souvent donné des marques d'audace et de férocité,
lorsqu'elle était irritée, mais jamais, jusqu'alors, de manière âjet-
ter l'effroi dans la famille.-Gaz. dc Québec, (du 21 Déc. 1826.)

Longé&vité.-LoUrs GAL-rHIERL, habitant respectable de Ber-
thier-Belle-chasse, (district de Québec,) est mort subitement, le
17 D'embre. à l'âge avancé de 100 ans, 4 mois et 12 jours.-Ibid.

Education.-Les habitans du comté de Cornwallis se sont as-
semblés en grand nombre, à Kamouraska, le 25 Décembre der-
nier, pour délibérer sur l1établissement d'un collège dans le comté.
L'assemblée a paru .nanime en faveur de la mesure, et il doit être
ouvert une souscription pour mettre à efffet un dessein aussi loua-
ble. Le Dr. BLANCHET, de Québec, était présent à l'assemblée,
et s'est montré favorable au projet. Ce monsieur s'est donné
beaucoup de pein .!s, depuis quelques années, pour 1'avacenent
de l'éducation.-Mercwy.


